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Sommaire 
 
Conformément à l'article 74 de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement 
(1999) [LCPE (1999)], les ministres de l'Environnement et de la Santé ont effectué une 
évaluation préalable de la pyridine, dérivés alkylés, dont le numéro de registre du 
Chemical Abstracts Service1 est 68391-11-7. Une priorité élevée a été accordée à la prise 
de mesures à l'égard de cette substance lors de la catégorisation visant la Liste intérieure 
des substances dans le cadre du Défi. On a déterminé que la pyridine, dérivés alkylés, 
constitue une substance d'importance prioritaire car on considère qu'il présente le plus 
fort risque d'exposition (PFRE) à la population canadienne et il a été inscrit sur une liste 
de produits cancérogènes par d'autres organismes. Cette substance répond aux critères 
environnementaux de la catégorisation relatifs à la persistance, mais ne répond pas à ceux 
de la bioaccumulation ou de la toxicité intrinsèque pour les organismes aquatiques. 
 
D'après les renseignements soumis en application de l'article 71 de la LCPE (1999), au 
cours de l'année civile 2006, aucune entreprise au Canada n'a fabriqué de pyridine, 
dérivés alkylés, en une quantité supérieure au seuil de déclaration de 100 kg. Toutefois, il 
a été déclaré que 1 000 000 à 10 000 000 kg de cette substance ont été importés en 2006. 
La principale utilisation de la pyridine, dérivés alkylés, est l'inhibition de la corrosion des 
puits de pétrole et de gaz et des pipelines canadiens. On considère qu'il s'agit de la 
principale source de rejets potentiels dans l'environnement, dans le cadre du nettoyage et 
du lavage de camions-citernes et des fuites périodiques des pipelines, dans des conditions 
normales d'exploitation. La pyridine, dérivés alkylés, est également parfois utilisé en tant 
que produit de formulation d'un herbicide homologué, en tant qu'inhibiteur de corrosion 
dans les produits de nettoyage et de détartrage industriels pour les systèmes fermés de 
transmission de la chaleur de l'eau et en tant qu'additif indirect dans les produits de 
nettoyage pour les surfaces en contact avec des aliments. 
 
Selon la définition du Chemical Abstracts Service, la pyridine, dérivés alkylés, est la 
combinaison complexe de pyridines polyalkylées dérivées de la distillation de goudron de 
houille ou de distillats à point d'ébullition élevé (à un peu plus de 150 °C) à la suite d'une 
réaction entre l'ammoniac et l'acétaldéhyde, le formaldéhyde ou le paraformaldéhyde. 
Cette description est également celle de la Liste intérieure des substances (LIS). Par 
conséquent, la présente évaluation ne prend en compte que les composants polyalkylés 
directs du mélange complexe. Toutefois, des versions commerciales canadiennes de la 
substance peuvent contenir des sous-produits de production, notamment des pyridines 
non alkylées, qui ne sont pas considérés comme faisant partie de la définition de la Liste 
intérieure. 
 
L'exposition de la population générale à la pyridine, dérivés alkylés, dans les milieux 
naturels a été estimée d'après la principale utilisation au Canada, à savoir l'inhibition de la 

                                                 
1 Numéro de registre du Chemical Abstracts Service : Le numéro de registre du Chemical Abstracts (nº CAS) est la propriété de 
l'American Chemical Society. Toute utilisation ou redistribution, sauf si elle sert à répondre aux exigences législatives ou si elle est 
nécessaire pour les rapports au gouvernement lorsque des renseignements ou des rapports exigés par la loi ou une politique 
administrative, est interdite sans l'autorisation écrite préalable de l'American Chemical Society. 
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corrosion dans l'industrie pétrolière et gazière, qui représente plus de 90 % de la quantité 
totale utilisée en 2006. Les quantités de rejets annuels estimées de façon prudente d'après 
les fuites liées au processus et les fuites occasionnelles sont jugées très faibles. Même si 
la pyridine, dérivés alkylés, est présente dans certains produits de nettoyage destinés aux 
surfaces en contact avec des aliments, l'exposition par l'alimentation de la population 
générale au moyen de cette source devrait être inexistante, comme un rinçage à l'eau 
potable est nécessaire après l'application du nettoyant. De plus, même si diverses 
pyridines alkylées ont été relevées dans toute une gamme d'aliments et de boissons, la 
présence de pyridine, dérivés alkylés, sous la forme du mélange complexe défini par le 
Chemical Abstracts Service, n'est pas prévue dans les aliments ou les boissons; par 
conséquent, une exposition alimentaire en général n'est pas prévue. 
 
D'après les renseignements empiriques limités disponibles relatifs aux effets sur la santé, 
il est considéré que les principaux composants de la pyridine, dérivés alkylés, selon la 
définition du Chemical Abstracts Service, c'est-à-dire des pyridines alkylées définies à 
chaîne courte, comme des mono-, di- ou triméthylpyridines, des méthyléthylpyridines, 
des éthylpyridines et des pyridines de propyle, ne sont pas hautement dangereux. Par 
conséquent, il est probable que le potentiel de danger de la pyridine, dérivés alkylés, soit 
due à la présence de sous produits dans les versions commerciales de la substance, tels 
que des dérivés non alkylés de la pyridine. 
 
Puisque l'exposition de la population générale dans les milieux naturels au Canada devrait 
être négligeable et qu'on ne s'attend pas à une exposition par l'intermédiaire des aliments, 
des boissons ou des produits de consommation, le risque pour la santé humaine est 
considéré comme faible. 
 
D'après les renseignements disponibles, on conclut que la pyridine, dérivés alkylés, ne 
répond pas aux critères énoncés à l'alinéa 64c) de la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999), car ils ne pénètrent ou ne peuvent pénétrer dans l'environnement 
en une quantité, à une concentration ou dans des conditions de nature à constituer un 
danger au Canada pour la vie ou la santé humaines. 
 
Si l'on se fonde principalement sur les données empiriques relatives à la biodégradation, 
la substance ne devrait pas se dégrader rapidement dans l'environnement. Elle est 
persistante dans l'air, l'eau, le sol et les sédiments. Cette substance n'a pas le potentiel de 
s'accumuler dans les organismes ni de se bioamplifier dans les chaînes trophiques. Il a 
également été établi que cette substance répond aux critères de persistance, mais non à 
ceux de bioaccumulation énoncés dans le Règlement sur la persistance et la 
bioaccumulation. Les valeurs empiriques relatives à la toxicité aquatique indiquent que la 
substance n'est pas très dangereuse pour les organismes aquatiques. 
 
Aux fins de la présente évaluation préalable, le pire des scénarios d'exposition réalistes a 
été choisi selon lequel des rejets industriels de pyridine, dérivés alkylés, ont lieu dans le 
milieu aquatique. La concentration environnementale estimée (CEE) prudente dans l'eau 
était inférieure à la concentration estimée sans effet (CESE) très prudente calculée en 
fonction des données sur les effets pour les algues vertes. 
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D'après les renseignements disponibles, on conclut que la pyridine, dérivés alkylés, ne 
répond pas aux critères énoncés aux alinéas 64a) et b), car ils ne pénètrent pas dans 
l'environnement en une quantité, à une concentration ou dans des conditions de nature à 
avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l'environnement ou sur la 
diversité biologique, ou à mettre en danger l'environnement essentiel pour la vie. 
 
Par conséquent, on conclut que la pyridine, dérivés alkylés, ne satisfait à aucun des 
critères énoncés à l'article 64 de la LCPE (1999). 
 
La possibilité d'inclure cette substance dans l'initiative de mise à jour de la Liste 
intérieure des substances sera envisagée. De plus, des activités de recherche et de 
surveillance viendront, le cas échéant, appuyer la vérification des hypothèses formulées 
au cours de l'évaluation préalable. 
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Introduction 
 
La Loi canadienne sur la protection de l'environnement [LCPE (1999)] (Canada, 1999) 
exige que les ministres de l'Environnement et de la Santé procèdent à une évaluation 
préalable des substances qui répondent aux critères de la catégorisation énoncés dans la 
Loi afin de déterminer si elles présentent ou sont susceptibles de présenter un risque pour 
l'environnement ou la santé humaine. 
 
Selon l'information obtenue dans le cadre de la catégorisation, les ministres ont jugé 
qu'une attention hautement prioritaire devait être accordée à un certain nombre de 
substances, à savoir : 
 

• celles qui répondent à tous les critères environnementaux de la catégorisation, 
notamment la persistance (P), le potentiel de bioaccumulation (B) et la toxicité 
intrinsèque pour les organismes aquatiques (Ti), et que l'on pense être 
commercialisées au Canada; 

• celles qui répondent aux critères de la catégorisation pour le plus fort risque 
d'exposition (PFRE) ou qui présentent un risque d'exposition intermédiaire (REI) 
et qui ont été jugées particulièrement dangereuses pour la santé humaine, compte 
tenu des classifications établies par d'autres organismes nationaux ou 
internationaux concernant leur cancérogénicité, leur génotoxicité ou leur toxicité 
pour le développement ou la reproduction. 

 
Le 9 décembre 2006, les ministres ont donc publié un avis d'intention dans la Partie I de 
la Gazette du Canada (Canada, 2006) dans lequel ils priaient l'industrie et les autres 
intervenants de fournir, selon un calendrier déterminé, des renseignements précis qui 
pourraient servir à étayer l'évaluation des risques, ainsi qu'à élaborer et à évaluer les 
meilleures pratiques de gestion des risques et de bonne gestion des produits pour ces 
substances jugées hautement prioritaires. 
 
Une priorité élevée a été donnée à l'évaluation du risque que comporte la pyridine, 
dérivés alkylés, pour la santé humaine étant donné le risque d'exposition des Canadiens, 
qui a été jugé le PFRE, et la classification de la substance par d'autres organismes en ce 
qui a trait à la cancérogénicité. Même si l'évaluation des risques de la pyridine, dérivés 
alkylés, pour la santé humaine a été jugée hautement prioritaire, cette substance ne 
répond pas aux critères relatifs à la persistance, au potentiel de bioaccumulation ou à la 
toxicité pour les organismes aquatiques. Le volet du Défi portant sur cette substance a été 
publié dans la Gazette du Canada le 26 décembre 2009 (Canada, 2009a, 2009b). En 
même temps a été publié le profil de cette substance, qui présentait l'information 
technique (obtenue avant décembre 2005) sur laquelle a reposé sa catégorisation. Des 
renseignements sur les utilisations de la substance ont été reçus en réponse au Défi. 
 
Même si l'évaluation des risques de la pyridine, dérivés alkylés, pour la santé humaine a 
été jugée hautement prioritaire et même si cette substance répond aux critères relatifs à la 
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persistance, elle ne répond pas aux critères relatifs au potentiel de bioaccumulation ou à 
la toxicité intrinsèque pour les organismes aquatiques. 
 
Les évaluations préalables effectuées aux termes de la LCPE (1999) mettent l'accent sur 
les renseignements jugés essentiels pour déterminer si une substance répond aux critères 
de toxicité des substances chimiques au sens de l'article 64 de la Loi. Les évaluations 
préalables visent à étudier les renseignements scientifiques et à tirer des conclusions 
fondées sur la méthode du poids de la preuve et le principe de prudence2. 
 
La présente évaluation préalable finale prend en considération les renseignements sur les 
propriétés chimiques, les dangers, les utilisations et l'exposition, y compris l'information 
supplémentaire fournie dans le cadre du Défi. Les données pertinentes pour l'évaluation 
préalable de cette substance sont tirées de publications originales, de rapports de synthèse 
et d'évaluation, de rapports de recherche de parties intéressées et d'autres documents 
consultés au cours de recherches documentaires menées récemment, soit jusqu'en 
octobre 2010 (sections du document concernant la santé humaine et les aspects 
écologiques). Les études les plus importantes ont fait l'objet d'une évaluation critique. Par 
ailleurs, il est possible que les résultats de modélisation aient servi à formuler des 
conclusions.  
 
L'évaluation des risques pour la santé humaine comprend l'examen des données 
pertinentes pour l'évaluation de l'exposition (non professionnelle) de la population dans 
son ensemble ainsi que de l'information sur les dangers pour la santé (surtout fondée sur 
des évaluations réalisées par d'autres organismes selon la méthode du poids de la preuve 
et ayant servi à déterminer le caractère hautement prioritaire de la substance). Dans le 
contexte d'une évaluation préalable, les décisions concernant la santé humaine reposent 
sur la nature de l'effet critique retenu ou sur l'écart entre les valeurs prudentes donnant 
lieu à des effets et les estimations de l'exposition, compte tenu de la confiance accordée 
au caractère exhaustif des bases de données sur l'exposition et les effets. L'évaluation 
préalable finale ne constitue pas un examen exhaustif ou critique de toutes les données 
disponibles. Il s'agit plutôt d'un sommaire des renseignements essentiels qui appuient la 
conclusion proposée. 
 
La présente évaluation préalable finale a été préparée par le personnel du Programme des 
substances existantes de Santé Canada et d'Environnement Canada et elle intègre les 
résultats d'autres programmes exécutés par ces ministères. Les parties de la présente 
évaluation préalable qui portent sur la santé humaine et l'écologie ont fait l'objet d'une 
étude consignée par des pairs ou d'une consultation de ces derniers. Des commentaires 

                                                 
2 La détermination de la conformité à l'un ou plusieurs des critères énoncés à l'article 64 est fondée sur une évaluation des risques 
potentiels pour l'environnement ou la santé humaine associés aux expositions dans l'environnement en général. Pour les humains, cela 
comprend, sans toutefois s'y limiter, les expositions par l'air ambiant et intérieur, l'eau potable, les produits alimentaires et l'utilisation 
de produits de consommation. Une conclusion établie en vertu de la LCPE (1999) sur les substances des lots 1 à 12 du Défi, 
énumérées dans le Plan de gestion des produits chimiques (PGPC), n'est pas pertinente à une évaluation, qu'elle n'empêche pas non 
plus, par rapport aux critères de risque définis dans le Règlement sur les produits contrôlés, qui fait partie d'un cadre réglementaire 
pour le Système d'information sur les matières dangereuses au travail (SIMDUT) pour les produits destinés à être utilisés au travail. 
De la même manière, la conclusion qui s'inspire des critères contenus dans l'article 64 de la LCPE (1999) n'empêche pas les mesures 
prises en vertu d'autres articles de la LCPE ou d'autres lois. 
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sur les portions techniques concernant la santé humaine ont été reçus de 
Mme Susan Griffin, Ph. D. (Environmental Protection Agency des États-Unis), 
M. Michael Jayjock (The Lifeline Group) et M. Bernard Gadagbui, Ph. D. (Toxicology 
Excellence for Risk Assessment). De plus, une version provisoire de la présente 
évaluation préalable a fait l'objet d'une consultation publique de 60 jours. 
 
Bien que les commentaires externes aient été pris en considération, Santé Canada et 
Environnement Canada assument la responsabilité du contenu final et des résultats de 
l'évaluation préalable. Les méthodes utilisées dans les évaluations préalables du Défi ont 
été examinées par un Groupe consultatif du Défi indépendant.  
 
Les principales données et considérations sur lesquelles repose la présente ébauche 
d'évaluation sont résumées ci-après.  
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Identité de la substance 
 

 
Nom de la substance 
Aux fins du présent document, la substance est appelée pyridine, dérivés alkylés, 
appellation tirée de la Liste intérieure des substances (LIS). 
 
La pyridine, dérivés alkylés, fait partie de la catégorie des UVCB (Unknown or Variable 
Composition, Complex Reaction Products or Biological Materials [substances de 
composition inconnue ou variable, produits de réactions complexes ou matières 
biologiques]) qui, selon la définition de la LIS, ne peut être représentée par un seul 
diagramme structurel et une seule formule chimique. Selon la définition du Chemical 
Abstracts Service, la pyridine, dérivés alkylés, est la combinaison complexe de pyridines 
polyalkylées dérivées de la distillation de goudron de houille ou de distillats à point 
d'ébullition élevé (à un peu plus de 150 °C) à la suite d'une réaction entre l'ammoniac et 
l'acétaldéhyde, le formaldéhyde ou le paraformaldéhyde (NCI, 2010). C'est également la 
définition de la LIS. Par conséquent, la présente évaluation ne tient directement compte 
que des pyridines polyalkylées présentes dans le mélange de substances UVCB. La 2-
éthyl-4-méthylpyridine (structure par défaut de EPI SuiteMD) et sa structure isomérique, la 
5-éthyl-2-méthylpyridine (nº CAS 104-90-5), ayant des points d'ébullition supérieurs à 
170 oC, ont été choisis comme structures représentatives définies pour la pyridine, dérivés 
alkylés. 
 
Toutefois, des versions commerciales de la substance au Canada contiennent également 
des sous-produits de production, notamment des pyridines non alkylées, qui ne sont pas 
visés par la définition de la LIS. La concentration typique de pyridines alkylées en poids 
dans les produits commerciaux est supérieure à 40 % (Environnement Canada, 2002; 
Vertellus, 2010a, 2010b). Pour en savoir davantage sur l'identité de ces sous-produits 
potentiels, veuillez consulter la section « Sources » ci-dessous. 
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Tableau 1 : Identité de la pyridine, dérivés alkylés 
Numéro de registre du 
Chemical Abstracts Service 
(no CAS)  

68391-11-7  

Nom dans la LIS  Pyridine, dérivés alkylés  
Noms relevés dans les 
National Chemical 
Inventories (NCI)1  

Pyridine, dérivés alkylés [TSCA, EINECS, ECL, 
PICCS, ASIA-PAC, NZIoC]  
Pyridine, dérivés alkylés (AICS, PICCS)  

Autres noms  Produit issu de la réaction entre le paraldéhyde et 
l'ammoniac  
Produits pyridiques  
Pyridines polyalkylées – fraction à point d'ébullition 
élevé  
Pyridines polyalkylées – fraction à bas point 
d'ébullition  
Pyridines polyalkylées  

Groupe chimique  
(groupe de la LIS)  

UVCB organiques 

Principale classe chimique ou 
utilisation  

Pyridines  

Principale sous-classe 
chimique  

Pyridines alkylées  

Formule chimique 
représentative  

C8H11N1  

Structure chimique 
représentative (2-éthyl-4-
méthylpyridine) utilisée dans 
le modèle d'estimation2  

N

 
SMILES représentatif utilisé 
dans le modèle d'estimation3  

n1ccc(C)cc1CC  

Masse moléculaire de la 
structure chimique 
représentative utilisée dans le 
modèle d'estimation  

121,18 g/mol 

1 National Chemical Inventories (NCI), 2010 : AICS (inventaire des substances chimiques de l'Australie); ASIA-PAC (listes des 
substances de l'Asie-Pacifique); ECL (liste des substances chimiques existantes de la Corée); EINECS (inventaire européen des 
substances chimiques commerciales existantes);  
NZIoC (inventaire néo-zélandais des substances chimiques); PICCS (inventaire des produits et substances chimiques des Philippines) 
et TSCA (inventaire des substances chimiques visées par la Toxic Substances Control Act).  
 
2 Comme elle fait partie de la catégorie des UVCB (substances de composition inconnue ou variable, produits de réactions complexes 
ou matières biologiques), cette substance n'est pas un composé chimique défini et elle peut donc être représentée par différentes 
structures. Aux fins de modélisation, la structure et le code SMILES correspondant présentés ici ont été choisis pour la représenter. La 
structure représentative 2-éthyl-4-méthylpyridine a été choisie à partir du logiciel EPI SuiteTM (EPI SuiteTM, 2000 à 2008) et est 
considérée comme un isomère de la structure représentative de la pyridine, dérivés alkylés, la 5-éthyl-2-méthylpyridine, utilisée dans 
une caractérisation préalable des dangers par l'Environmental Protection Agency des États-Unis (USEPA, 2009). 
 
3 Simplified Molecular Input Line Entry System. 
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Propriétés physiques et chimiques 
 

 
Peu de données empiriques existent pour la pyridine, dérivés alkylés. Les programmes 
utilisés, soit la boîte à outils de l'OCDE (OCDE, 2010) et ChemIDplus® (ChemIDplus 
Advanced 2010), n'ont pas trouvé de données analogues appropriées pour la pyridine, 
dérivés alkylés. Par conséquent, des données analogues ont été relevées dans les 
déclarations de substances nouvelles reçues par Environnement Canada en vertu du 
Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles de la 
LCPE (1999). Les noms des substances analogues ne peuvent être indiqués en raison de 
la confidentialité de ces renseignements. Elles seront donc appelées « substances 
déclarées A, B et C » (voir les tableaux 2a et 2b) [Environnement Canada, 2007a, 2007b, 
2002]. Deux autres analogues ont été relevés dans les études empiriques soumises par 
l'industrie. Les renseignements sur ces deux analogues sont présentés dans le tableau 2a. 
 
Tableau 2a : Analogues sélectionnés pour appuyer l'évaluation préalable 

No CAS Nom de la substance Structure Données empiriques disponibles 

Confidentiel Substance déclarée A n.d. 
Point de fusion, point d'ébullition, 

masse volumique, pression de vapeur, 
log Koe, solubilité dans l'eau 

Confidentiel Substance déclarée B n.d. 
Point de fusion, point d'ébullition, 

masse volumique, pression de vapeur, 
log Koe, solubilité dans l'eau 

Confidentiel Substance déclarée C n.d. 
Point de fusion, point d'ébullition, 

masse volumique, pression de vapeur, 
log Koe, solubilité dans l'eau, pKa, 

persistance 

168612-09-7 Pyridine, dérivés 
alkylés, acétates n.d. Persistance, toxicité aquatique 

168612-10-0 
Acide mercaptoacétique, 

composés avec 
alkylpyridines 

n.d. Persistance, toxicité aquatique 

 
Le tableau 2b ci-dessous présente les propriétés physiques et chimiques modélisées de la 
pyridine, dérivés alkylés, qui se rapportent à son devenir dans l'environnement. Des 
modèles fondés sur les relations quantitatives structure-activité (RQSA) ont été utilisés 
pour générer des données pour certaines des propriétés physiques et chimiques de la 
pyridine, dérivés alkylés, au moyen de la structure représentative 2-éthyl-4-
méthylpyridine de EPI SuiteMD. Des données empiriques provenant d'un isomère de la 
structure représentative, 5-éthyl-2-méthylpyridine, ont également été incluses. Comme 
ces modèles n'acceptent que la forme neutre d'un produit chimique comme entrée (sous 
forme SMILES), les valeurs modélisées figurant au tableau 2b concernent les formes 
neutres. 
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Tableau 2b : Propriétés physiques et chimiques de la pyridine, dérivés alkylés, de 
trois substances analogues (substances déclarées A, B et C)a, de la forme neutre de la 
structure représentative 2-éthyl-4-méthylpyridine (EPI SuiteMD) et de la substance 
5-éthyl-2-méthylpyridine, un isomère de la structure représentative 

Propriété Substance Type Valeurb Référence 

État physique 

Pyridine, 
dérivés alkylés  

(mélange de 
substances 

UVCB) 

Liquide jaune à brun Vertellus, 2008 

Masse 
volumique 

(kg/m3) 

Pyridine, 
dérivés alkylés 

(mélange de 
substances 

UVCB) 

Expérimental 970 à 1 000 
[à 20 ºC] Vertellus, 2008 

Expérimental 1 020 
[à 20 ºC] Lonza, 2008b 

Expérimental 
995 à 1 102 

(8,3 à 
9,2 lb/gal) 

Resonance Specialties 
Ltd., 2008 

Expérimental 940 Chemicalland21, 2010 
Substance 

déclarée Aa 
Expérimental 
(OCDE 109) 

1 062 
[à 20 ºC] 

Environnement Canada, 
2007a 

Substance 
déclarée Ba 

Expérimental 
(OCDE 109) 

1 162 
[à 20 ºC] 

Environnement Canada, 
2007b 

Substance 
déclarée Ca 

Expérimental 
(OCDE 109) 

534 
[à 20 ºC] 

Environnement Canada, 
2002 

Isomère de la 
structure 

représentative  
(5-éthyl-2-

méthylpyridine) 

n.d.c 920,8 OCDE, 1995 

Point de fusion 
(ºC) 

Pyridine, 
dérivés alkylés 

(mélange de 
substances 

UVCB) 

Expérimental -17 Lonza, 2008b 

Expérimental 40 Chemical Book, 2010 

Structure 
représentative 

(2-éthyl-4-
méthylpyridine) 

Modélisé 4,29 MPBPWIN, 2008 

Isomère de la 
structure 

représentative 
(5-éthyl-2-

méthylpyridine) 

n.d. c -70,9 OCDE, 1995 

Substance 
déclarée Aa 

Expérimental 
(OCDE 102) -9,2 Environnement Canada, 

2007a 
Substance 
déclarée Ba 

Expérimental 
(OCDE 102) 3,85 Environnement Canada, 

2007b 
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Propriété Substance Type Valeurb Référence 

Substance 
déclarée Ca 

Expérimental 
(OCDE 102) 76 à 107 Environnement Canada, 

2002 

Point 
d'ébullition 

(ºC) 

Pyridine, 
dérivés alkylés 

(mélange de 
substances 

UVCB) 

Expérimental 204 à 361 Resonance Specialties 
Ltd., 2008 

Expérimental 210 à 340 Lonza, 2008b 
Expérimental 130 à 170 Chemical Book, 2010 
Expérimental 185 à 300 Vertellus, 2008 

Structure 
représentative 

(2-éthyl-4-
méthylpyridine) 

Modélisé 179,83 MPBPWIN, 2008 

Isomère de la 
structure 

représentative 
(5-éthyl-2-

méthylpyridine) 

n.d. c 178,3 OCDE, 1995 

Substance 
déclarée Aa 

Expérimental 
(OCDE 103) 

171,85 
[à 101,5 kPa] 

Environnement Canada, 
2007a 

Substance 
déclarée Ba 

Expérimental 
(OCDE 103) 

235,85 
[à 101,4 kPa] 

Environnement Canada, 
2007b 

Substance 
déclarée Ca 

Expérimental 
(OCDE 103) 214 à 220 Environnement Canada, 

2002 

Pression de 
vapeur (Pa) 

Pyridine, 
dérivés alkylés 

(mélange de 
substances 

UVCB) 

Expérimental <100 
[à 50 ºC] Lonza, 2008b 

Structure 
représentative  

(2-éthyl-4-
méthylpyridine) 

Modélisé 
130 

(0,974 mm Hg) 
[à 25 ºC] 

MPBPWIN, 2008 

Substance 
déclarée Aa 

Expérimental 
(OCDE 104) 

0,37 
[à 25 ºC] 

Environnement Canada, 
2007a 

Substance 
déclarée Ba 

Expérimental 
(OCDE 104) 

0,043 
[à 25 ºC] 

Environnement Canada, 
2007b 

Substance 
déclarée Ca 

Expérimental 
(OCDE 104) 

9,38 × 10-3 

[à 21 ºC] 
Environnement Canada, 

2002 
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Propriété Substance Type Valeurb Référence 

Constante de 
la loi de Henry 

(Pa·m3/mol) 

Structure 
représentative 

(2-éthyl-4-
méthylpyridine) 

Modélisé 

1,16 
(1,14 × 10-5 
atm·m3/mol) 

[méthode 
d'estimation 

fondée sur les 
liaisons] 

 
1,39 

(1,38 × 10-5 
atm·m3/mol) 

[Méthode 
d'estimation 

fondée sur les 
groupes] 

HENRYWIN, 2008 

Substance 
déclarée Ca Calculé 4,1 × 10-6 Environnement Canada, 

2002 

Log Koe 
(coefficient de 

partage 
octanol-eau) 

(sans 
dimension) 

Structure 
représentative 

(2-éthyl-4-
méthylpyridine) 

Modélisé 2,39 KOWWIN, 2008 

Substance 
déclarée Aa 

Expérimental 
(OCDE 117, 

CLHP)d 
0,3 à 3,81 Environnement Canada, 

2007a 

Substance 
déclarée Ba 

Expérimental 
(OCDE 117, 

CLHP)d 
0,3 à 6,5 Environnement Canada, 

2007b 

Substance 
déclarée Ca 

Expérimental 
(OCDE 117, 

CLHP) 
-0,49 à -0,14 Environnement Canada, 

2002 

Log Kco 
(coefficient de 

partage 
carbone 

organique-eau) 
(sans 

dimension) 

Structure 
représentative 

(2-éthyl-4-
méthylpyridine) 

Modélisé 

2,55 
[Méthode de 

l'ICM]e 

 
2,42 

[Méthode du 
Koe] 

KOCWIN, 2009 

Solubilité dans 
l'eau 

(mg/L) 

Pyridine, 
dérivés alkylés 

(mélange de 
substances 

UVCB) 

Expérimental 
Légèrement 

soluble,< 15 % 
[à 20 ºC] 

Resonance Specialties 
Ltd., 2008 

Expérimental Légèrement 
soluble Vertellus, 2008 

Expérimental Émulsifiable Lonza, 2008b 
Structure 

représentative 
(2-éthyl-4-

méthylpyridine) 

Modélisé 18 030 
[à 25 ºC] WSKOWWIN, 2008 
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Propriété Substance Type Valeurb Référence 

Isomère de la 
structure 

représentative 
(5-éthyl-2-

méthylpyridine) 

n.d.c 12 000 OCDE, 1995 

Substance 
déclarée Aa 

Expérimental 
(OCDE 105)d 123 à 7 650 Environnement Canada, 

2007a 
Substance 
déclarée Ba 

Expérimental 
(OCDE 105)d 105 à 6 290 Environnement Canada, 

2007b 
Substance 
déclarée Ca 

Expérimental 
(OCDE 105) >54 700 Environnement Canada, 

2002 

pKa (constante 
de 

dissociation) 
[sans 

dimension] 

Isomère de la 
structure 

représentative 
(5-éthyl-2-

méthylpyridine) 

Expérimental pKa = 6,6 OCDE, 1995 

Substance 
déclarée Ca 

Expérimental 
(OCDE 112) 

pKa1 = 5,41 
 

pKa2 = 7,16 

Environnement Canada, 
2002 

a Puisque la boîte à outils de l'OCDE (OCDE, 2010) et ChemIDplus® (ChemIDplus Advanced 2010) n'ont pas 
trouvé de données analogues appropriées pour la pyridine, dérivés alkylés, des analogues pour aider à la 
caractérisation du devenir dans l'environnement, de la persistance dans l'environnement et de l'écotoxicité ont 
été sélectionnés à partir de trois trousses de déclaration de substances nouvelles reçues par Environnement 
Canada en vertu du Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles de la 
LCPE (1999). Étant donné que les noms des substances analogues ne peuvent être indiqués en raison de la 
confidentialité de ces renseignements, elles portent les noms « substance déclarée A » (Environnement 
Canada, 2007a), « substance déclarée B » (Environnement Canada, 2007b) et « substance déclarée C » 
(Environnement Canada, 2002). 

b Les valeurs et les unités entre parenthèses représentent les valeurs originales rapportées par les auteurs ou 
estimées à l'aide des modèles. 

c n.d. : données non disponibles. 
d De nombreuses valeurs sont rapportées pour le log Koe et la solubilité dans l'eau des substances déclarées A et 

B, probablement en raison de la grande variété des constituants présents dans le mélange de substances 
UVCB.  

e Méthode de l'Index de connectivité moléculaire. 
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Sources 

 
La pyridine, dérivés alkylés, est un mélange de substances UVCB composé de pyridines 
polyalkylées qui, selon la définition du Chemical Abstracts Service, est dérivé 
naturellement de la distillation de goudron de houille ou, synthétiquement, de distillats à 
point d'ébullition élevé (à un peu plus de 150 °C) à la suite d'une réaction entre 
l'ammoniac et l'acétaldéhyde, la formaldéhyde ou la paraformaldéhyde (NCI, 2010). La 
pyridine, dérivés alkylés, se présente sous la forme d'un mélange seulement, puisqu'on ne 
trouve pas naturellement de composés isolés de pyridine et que peu de méthodes 
commerciales permettent de synthétiser de tels composés (Scriven et al., 1996). 
 
La production naturelle de pyridine, dérivés alkylés, était la seule source de ce mélange 
jusqu'au début des années 1950 (Bizzari et al., 2007). Le goudron de houille, qui contient 
environ 0,01 % en poids de pyridines alkylées (Scriven et al., 1996), est devenu 
insuffisant pour répondre à la demande commerciale de ces substances, de sorte qu'en 
1988, moins de 5 % des pyridines alkylées produites mondialement provenaient de 
sources naturelles (Scriven et al., 1996). La production naturelle nécessite l'isolement des 
pyridines alkylées du goudron de houille en le solubilisant dans un acide pour obtenir des 
sels organiques qui sont ensuite neutralisés avec une base, puis distillés à une température 
de 115,5 à 146 ºC (Scriven et al., 1996; Bizzari et al., 2007). Les variations de la 
composition sont attribuables à la nature du processus de distillation et au type de houille 
(Johansen et al., 1997).  
 
La production synthétique de pyridine, dérivés alkylés, représente plus de 95 % de la 
production mondiale. Elle nécessite la réaction générale d'aldéhydes ou de cétones avec 
de l'ammoniac en présence d'un catalyseur solide acide en phase gazeuse (Shinkichi et 
al., 1998; Bizzari et al., 2007; ATSDR, 1992). Cette réaction, appelée réaction de 
Chichibabin, peut avoir lieu tant en phase gazeuse à une température de 350 à 550 oC 
qu'en phase liquide, à l'aide de produits de départ dérivés du pétrole (Scriven et al., 
1996). Une variété de pyridines alkylées seront ainsi produites, et la composition 
dépendra des réactifs choisis, des additifs, de la technologie spécialisée et des conditions 
de réaction (Bizzari et al., 2007). Étant donné que la réaction produit également de 
nombreux sous-produits à point d'ébullition élevé, le rendement total en pyridines 
alkylées qui présentent un intérêt sur le plan commercial n'est pas de 100 % dans les 
mélanges finaux de pyridine, dérivés alkylés (Reddy et al., 2008; Shinkichi et al., 1998). 
Ces sous-produits peuvent comprendre diverses pyridines alkylées comptant davantage 
de substituants ainsi que leurs isomères, des benzènes alkylés, des nitriles alkylés ou non 
saturés, des alcanes, des alcènes (Scriven et al., 2006) et des polymères carbonés linéaires 
ou ramifiés de grande taille qui comportent diverses liaisons doubles et des groupes 
hydroxylés ou aminés (Vertellus, 2010a). Divers amines non définis, ainsi que les dérivés 
de la quinoléine, de l'indole, du naphtalène, du pyrrole et de la pyrimidine peuvent 
également être présents dans les versions commerciales de pyridine, dérivés alkylés 
(Vertellus, 2008; Vertellus, 2010a). Le pourcentage en poids d'aniline (no CAS 62-53-3) 
et de quinoléine (no CAS 91-22-5) dans les versions commerciales de pyridine, dérivés 
alkylés, est de 0,5 % ou moins selon les données rapportées (Vertellus, 2010a). On 
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s'attend à ce que le benzène soit éliminé dans le processus de distillation en raison de son 
faible point d'ébullition, soit 80 oC (Merck Index, 1996). Par ailleurs, il n'est pas présent 
dans les versions commerciales de pyridine, dérivés alkylés au Canada au-dessus de la 
limite de détection de 0,01 % en poids (Vertellus, 2010a). Les sous-produits dans les 
versions commerciales de pyridine, dérivés alkylés, comme ceux mentionnés ci-dessus, 
ne sont pas visés par la présente évaluation puisqu'ils ne font pas partie de la définition de 
la LIS. 
 
Les déclarations communiquées en réponse à un avis publié en application de l'article 71 
de la LCPE (1999) indiquent que la pyridine, dérivés alkylés, n'a pas été fabriquée en une 
quantité dépassant le seuil de déclaration de 100 kg en 2006 (Environnement Canada, 
2010a). Les quantités importées (produit importé seul, dans un mélange, dans un produit 
ou dans un article manufacturé) se situaient entre 1 000 000 et 10 000 000 kg en 2006 
(Environnement Canada, 2010a). 
 
La quantité déclarée comme ayant été fabriquée, importée ou commercialisée au Canada 
au cours de l'année civile 1986 était de 2 000 000 kg (Environnement Canada, 1988). 

 
 

Utilisations 
 
En réponse à un avis publié en application de l'article 71 de la LCPE (1999), l'utilisation 
totale de pyridine, dérivés alkylés, au Canada au cours de l'année civile 2006 était de 
l'ordre de 1 000 000 à 10 000 000 kg (Environnement Canada, 2010a). 
 
La principale utilisation de pyridine, dérivés alkylés, qui représente 90 % des quantités 
totales utilisées et déclarées en 2006, était dans la formulation d'inhibiteurs de corrosion 
pour les puits et les pipelines de gaz et de pétrole, à une concentration de 0,3 à 46 % en 
poids (Environnement Canada, 2010a). La fraction pyridine de la pyridine, dérivés 
alkylés, contient une paire d'électrons délocalisée sur l'atome d'azote, qui n'intervient pas 
dans la liaison-pi aromatique du cycle à six chaînons (Bernthsen et Bansal, 2003). Cette 
paire d'électrons permet à la fraction pyridine d'agir comme une base de Lewis faible en 
piégeant les protons des molécules d'acide, ce qui produit un ion pyridinium, afin d'éviter 
une attaque acide des équipements en métal comme les puits et les pipelines de gaz et de 
pétrole (CIRC, 2000). Au Canada, la pyridine, dérivés alkylés, peut également être 
utilisée comme inhibiteur de corrosion dans un détergent chimique industriel à une 
concentration non précisée (Environnement Canada, 2010a) et dans un produit de 
nettoyage et de détartrage acide pour les chaudières et les tours de refroidissement à une 
concentration de 0,1 à 1,0 % en poids (Aquarian, 2009). 
 
La pyridine, dérivés alkylés, n'est pas un ingrédient utilisé dans des produits cosmétiques 
au Canada (SDC, 2010) et ne figure pas sur la Liste critique des ingrédients dont 
l'utilisation est restreinte ou interdite dans les cosmétiques (Santé Canada, 2010). Elle est 
utilisée actuellement comme produit de formulation (ingrédient non actif) dans un 
herbicide homologué (ARLA, 2010; courriel de l'Agence de réglementation de la lutte 
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antiparasitaire de Santé Canada adressé au Bureau de l'évaluation des risques des 
substances existantes de Santé Canada en juillet 2010, source non citée). 
  
La pyridine, dérivés alkylés, n'est pas répertoriée comme additif alimentaire approuvé au 
titre 16 du Règlement sur les aliments et drogues (Canada [1978]). Elle n'est pas utilisée 
dans les emballages alimentaires, mais est présente dans des additifs indirects ou utilisée 
dans leur préparation, lesquels se retrouvent dans deux produits de nettoyage pour des 
surfaces et des équipements en contact avec des aliments et dans trois produits de 
détartrage (sans contact avec les aliments) de chaudières, de condenseurs, de 
refroidisseurs, d'évaporateurs et d'échangeurs de chaleur dans les usines alimentaires 
(courriels de la Direction des aliments de Santé Canada au Bureau de gestion du risque de 
Santé Canada en juillet et août 2010, source non citée). Il est nécessaire d'effectuer un 
rinçage avec de l'eau potable après l'application de ces deux produits de nettoyage, mais 
l'exposition de la population générale par l'alimentation devrait être occasionnelle, voire 
nulle (courriel de la Direction des aliments de Santé Canada au Bureau de gestion du 
risque de Santé Canada au mois d'août 2010, source non citée).  
 
La pyridine, dérivés alkylés, n'est pas inscrite dans la base de données interne de la 
Direction des produits thérapeutiques sur les produits pharmaceutiques, ni dans la base de 
données sur les ingrédients non médicinaux, ni dans la base de données sur les 
ingrédients des produits de santé naturels (BDIPSN), ni dans la base de données sur les 
produits de santé naturels homologués (BDPSNH) en tant qu'ingrédient médicinal ou non 
médicinal dans les produits pharmaceutiques finaux, les produits de santé naturels ou les 
médicaments vétérinaires (BDPP, 2010; BDIPSN, 2010; BDPSNH, courriels de la 
Direction des produits thérapeutiques de Santé Canada adressés au Bureau de gestion du 
risque de Santé Canada en mai et juin 2010, source non citée). 
 
À l'extérieur du Canada, la pyridine, dérivés alkylés, est également utilisée dans la 
fabrication de textiles, de caoutchouc, de plastique ainsi que de produits de pâtes et 
papiers (SPIN, 2010), en tant qu'inhibiteur de corrosion dans l'industrie de la fabrication 
intégrée de fer et d'acier (Scorecard, 2010) et comme ingrédient actif dans huit produits 
antiparasitaires homologués pour une utilisation sans restriction visant à repousser les 
chats, les chiens, les lapins et diverses espèces sauvages (Scorecard, 2010). Les pyridines 
alkylées peuvent être isolées individuellement en distillant la pyridine, dérivés alkylés, 
afin d'être utilisés comme produits intermédiaires dans la production d'agents bioactifs 
tels que des herbicides et des insecticides agricoles, la vitamine B3, des médicaments 
contre les ulcères et l'artériosclérose, des aromatisants, des produits vétérinaires, des 
surfactants, des catalyseurs et des adhésifs pour les textiles (Shinkichi et al., 1998; 
Peppard et Halsey, 1980; Fetzner, 1998; Tsukioka et Murakami, 1987; Shimizu et al., 
1993), en plus d'être utilisés comme solvants en chimie organique en raison de leur 
réactivité relativement faible (Scriven et al., 1996). 
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Rejets dans l'environnement 

 
En réponse à un avis publié en application de l'article 71 de la LCPE (1999), des rejets 
atmosphériques de 8 kg de pyridine, dérivés alkylés, ont été rapportés pour l'année civile 
2006 (Environnement Canada, 2010a). Les données soumises en application de l'article 
71 révèlent que moins de 100 kg de pyridine, dérivés alkylés, ont été acheminés dans des 
installations pour déchets non dangereux et que de 1 000 à 10 000 kg de pyridine, dérivés 
alkylés, ont été acheminés dans des installations pour déchets dangereux au cours de 
l'année civile 2006 (Environnement Canada, 2010a). La pyridine, dérivés alkylés, n'est 
pas déclarée dans l'Inventaire national des rejets de polluants (INRP, 2009) ou le Toxics 
Release Inventory (TRI, 2009) des États-Unis; par conséquent, aucune information n'était 
disponible à partir de ces sources. 
 
Les données soumises indiquent également que plus de 90 % de la quantité totale de 
pyridine, dérivés alkylés, utilisée au Canada pendant l'année civile 2006 servait à 
l'inhibition de la corrosion dans les puits et les pipelines de gaz et de pétrole 
(Environnement Canada, 2010a). Les gisements naturels de pétrole et de gaz contiennent 
de l'eau dans laquelle on trouve des sels dissous, des minéraux et des gaz comme le CO2, 
l'O2 et le H2S qui contribuent à la corrosion des équipements métalliques par les acides 
(United States Patent 4554090 [US Patent, 1985]). Comme l'eau salée est extraite en 
même temps que le pétrole et le gaz, des inhibiteurs de corrosion sont ajoutés afin qu'une 
couche protectrice de pyridine, dérivés alkylés, se forme sur la surface intérieure des puits 
et des pipelines par adsorption de l'azote au métal (Akzo Nobel, 2006). L'eau produite 
contenant de la pyridine, dérivés alkylés, peut être réintroduite dans les gisements de 
pétrole et de gaz pour augmenter la pression, ce qui facilite l'extraction. Elle sera 
ultimement éliminée, soit sur le site, soit hors site, par injection en puits profonds sur des 
sites autorisés (c'est-à-dire dans des puits d'injection situés au-dessous des aquifères 
souterrains) [PPRC, 1993; Cheminfo, 2011]. 
 
Pour estimer les pertes potentielles liquides de pyridine, dérivés alkylés, dans 
l'environnement, cinq étapes du cycle de vie de la substance ont été prises en 
considération : 1) stockage, 2) remplissage et vidange des camions-citernes, 3) nettoyage 
et lavage des camions de retour aux sites d'importation, 4) fuites occasionnelles par les 
valves et les joints d'étanchéité corrodés des pipelines dans des conditions normales 
d'exploitation et 5) élimination. Pour les pertes par évaporation tout au long du cycle de 
vie, des émissions fugitives limitées sont prévues en raison de la pression de vapeur faible 
à modérée.  
 
Avant d'utiliser la pyridine, dérivés alkylés, dans les champs de pétrole et de gaz, les 
importateurs peuvent l'ajouter à des préparations finales d'inhibiteurs de corrosion dans 
des concentrations de 0,3 à 46 % en poids (Environnement Canada, 2010a). Le stockage 
de la forme pure de pyridine, dérivés alkylés, ou des préparations d'inhibiteurs de 
corrosion peut se faire sur place dans des fûts, des bouteilles ou des conteneurs semi-vrac 
avant le transport dans les camions-citernes (OCDE, 2009). Les pertes liquides pendant le 
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stockage ne devraient pas être importantes à moins qu'un accident survienne, par exemple 
un bris de conteneur (OCDE, 2009). 
 
En ce qui a trait au remplissage et à la vidange des camions-citernes, il n'est pas possible 
pour le moment d'estimer les pertes liquides dans l'environnement en raison des diverses 
pratiques de collecte et de confinement secondaire (p. ex. zones endiguées) et de 
l'incertitude quant à la question de savoir si les sites de remplissage et de vidange sont 
spécialisés (p. ex. raccords adaptés) [OCDE, 2009]. Cependant, il est probable que le 
nettoyage et le lavage des camions-citernes ayant servi au transport de l'inhibiteur de 
corrosion constituent une source plus importante de rejets liquides potentiels dans 
l'environnement. 
 
Après que les camions-citernes sont vidangés, ils peuvent être renvoyés au site 
d'importation pour être remplis de nouveau, dans le cas où ils transportent toujours la 
même substance, ou pour être nettoyés et lavés (OCDE, 2009). En supposant le pire des 
scénarios, dans le cas où les camions-citernes doivent être nettoyés, la perte liquide de 
résidus est estimée à 1 % d'un plein chargement par année pour les liquides visqueux 
(OCDE, 2009). Dans l'hypothèse où toute la pyridine, dérivés alkylés, sur le marché en 
2006, soit 10 000 000 kg, est utilisée dans des inhibiteurs de corrosion mélangés à une 
concentration maximale de 46 % en poids (Environnement Canada, 2010a), les rejets 
annuels liés au nettoyage des camions-citernes avant le traitement des eaux usées serait 
de 100 000 kg (voir l'équation 1). 

 
Équation 1 
 
Eeau_de_nettoyage_camions-citernes = Ms × Frésidu × N × Fpyridine, dérivés alkylés    
    = 25 000 kg × 0,01 × 869,57/année × 0,46 
    = 100 000 kg rejetés par année 

 
Variable Explication 

Eeau_de_nettoyage_camions-

citernes 
Perte liquide totale de pyridine, dérivés alkylés, due au nettoyage et au lavage des 
résidus d'inhibiteur de corrosion dans les camions-citernes vides au Canada par 

année [kg/année] 
Ms  Masse d'inhibiteur de corrosion dans un camion-citerne plein [kg] (OCDE, 2009) 
Frésidu  Fraction résiduelle de l'inhibiteur de corrosion après la vidange d'un camion-

citerne plein (OCDE, 2009)a 
N  Nombre de camions-citernes d'inhibiteur de corrosion nettoyés par année au 

Canada [N/année] 
 
Calcul : 
N = (quantité maximale de pyridine, dérivés alkylés, importée en 2006) 
                                  (Fpyridine, dérivés alkylés)(Ms) 
   = (10 000 000 kg/année) / (0,46 × 25 000 kg) 
   = 869,57/année 

Fpyridine, dérivés alkylés Fraction massique maximale de pyridine, dérivés alkylés, déclarée dans un 
mélange d'inhibiteur de corrosion (Environnement Canada, 2010a). 

a Basé sur l'hypothèse selon laquelle le nettoyage élimine toute la quantité de résidu dans le camion-citerne (OCDE, 2009). 
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Selon que le résidu est considéré comme un déchet dangereux ou non, l'eau usée produite 
pendant le nettoyage et le lavage peut être éliminée par incinération, dans un site 
d'enfouissement ou dans un étang de retenue, ou bien être traitée avant d'être rejetée dans 
les égouts (OCDE, 2009). En supposant un scénario réaliste de la pire éventualité, c'est-à-
dire que toute l'eau usée produite durant le nettoyage des camions n'est pas envoyée à une 
installation d'élimination, mais qu'elle est plutôt rejetée dans les égouts d'eau de surface 
après une étape initiale de traitement, un ajustement peut être apporté à l'estimation des 
rejets, soit 100 000 kg/an (voir l'équation 2). On suppose, dans cet ajustement, que la 
pyridine, dérivés alkylés, se retrouve en partie dans la phase organique de l'inhibiteur de 
corrosion, où elle est retirée par un séparateur de classe 1 (OCDE, 2009). La quantité de 
pyridine, dérivés alkylés, qui reste dans l'eau usée traitée et rejetée dans les égouts est 
alors de 3 160 kg/an. 
 
 

Équation 2 
 
Régouts = Qeau_s + Finhib × Qinhib_s 

= {Reau ÷ [1 + (Vinhib/Veau × Koe)]} + [(5 × 10-6 × Veau × RHOinhib) ÷ (Vinhib × 1 000)] ×  
[Reau – Qeau_s] 

 = {100 000 kg/an ÷ {1 + [(N × Feau × Vciterne) ÷ (N × eau)] × 102,39} + [(5×10-6 ×  
Veau × 900 kg/m3) ÷ (Vinhib × 1 000)] × [100 000 kg/an  – Qeau_s] 

= [100 000 kg/an ÷ {1 + [(2 600/an × 0,01× 25 000 L) ÷ (2 600/an × 2 000 L)]  
× 102,39} + [(5×10-6 × Veau × 900 kg/m3) ÷ (Vinhib × 1 000)] × [100 000 kg/an  – 
Qeau_s] 

= [100 000 kg/an ÷ {1 + [(650 000 L/an) ÷ (5 200 000 L/an)] × 102,39} + [(5×10-6 ×    
   5 200 000 L/an × 900 kg/m3) ÷ (650 000 L/an × 1 000)] × [100 000 kg/an  –  
   Qeau_s] 

 = 3 156 kg/an + [(3,6×10-5) × (100 000 kg/an – 3 156 kg/an)] 
 = 3 156 kg/an + 3,5 kg/an 
 = 3 160 kg de pyridine, dérivés alkylés, rejetés dans les égouts par année à la suite du 
 traitement 
 

Variable Explication 
Eégouts

a,b, c Rejets de pyridine, dérivés alkylés, dans les égouts d'eau de surface par année [kg/an]  
Qeau_s Quantité de pyridine, dérivés alkylés, dans l'eau en équilibre avec la phase organique  

[kg/an] 
Finhib Fraction de la phase organique insoluble dans l'eau usée rejetée dans les égouts d'eau de 

surface après un traitement primaire [kg/an] 
Qinhib_s Quantité de pyridine, dérivés alkylés, dans la phase organique insoluble en équilibre avec  

la phase aqueuse [kg/an] 
Reau Rejets annuels de pyridine, dérivés alkylés, dans les eaux usées en raison du nettoyage 

[kg/an] 
Vinhib Volume d'inhibiteur de corrosion sous forme de résidus dans les camions-citernes par année 

[L/an] 
Veau Volume d'eaux usées rejetées à partir de tous les sites de nettoyage par année [L/an] 
Koe Coefficient de partage octanol-eau estimé pour la structure représentative de la pyridine, 

dérivés alkylés, à partir de EPI SuiteMD(2-éthyl-4-méthylpyridine) 
RHOinhib Masse volumique de la phase organique insoluble [kg/m3] (OCDE, 2009) 
N Nombre total de camions-citernes nettoyés au Canada par année [N/an] 
Feau Fraction d'inhibiteur de corrosion rejetée dans l'eau en raison du nettoyage (OCDE, 2009) 
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Vciterne Volume de camion-citerne [L] (OCDE, 2009) 
Eau Consommation totale d'eau par camion-citerne [L] (OCDE, 2009) 
a Hypothèse selon laquelle la solubilité de la pyridine, dérivés alkylés, dans la phase organique de l'inhibiteur de corrosion était 
comparable à celle dans le n-octanol (OCDE, 2009).  
b Hypothèse selon laquelle le partage de la pyridine, dérivés alkylés, entre la phase organique insoluble de l'inhibiteur de corrosion et 
l'eau de nettoyage est instantané et représenté par Koe (OCDE, 2009). 
c Hypothèse selon laquelle un séparateur de classe 1 a été utilisé, de sorte que la concentration de la phase organique insoluble 
restante après le traitement primaire est d'environ 5 ppm (5 mg/L) [OCDE, 2009]. 
 
Après l'ajout de l'inhibiteur de corrosion dans les systèmes d'extraction du pétrole et du 
gaz, il peut fuir par les valves, les joints d'étanchéité et les tubages de puits en acier 
recouverts de ciment endommagés d'un système fermé de pipelines de transport (OCDE, 
2009; Cheminfo, 2011). L'ampleur des fuites d'un pipeline dépend de plusieurs facteurs 
propres aux sites, notamment les régimes d'inspection et d'entretien, les systèmes de 
détection des fuites et le nombre de joints d'étanchéité et de valves dans le système 
(OCDE, 2009). Sans prendre en considération les fuites ponctuelles dues à un problème 
majeur, on présume que ces fuites occasionnelles ont lieu sur le sol dans un secteur donné 
(OCDE, 2009) et que la meilleure estimation possible se traduit par un pourcentage de la 
quantité totale utilisée au Canada pour l'année civile 2006 (voir l'équation 3). 
 
Équation 3 
 
Epipeline_sol = Ms × (3,5 × 10-6) 
  = (10 000 000 kg/an) × (3,5 × 10-6) 
  = 35 kg rejetés au sol par année 
 

Variable Explication 
Epipeline_sol Perte liquide totale de pyridine, dérivés alkylés, au sol par année due aux fuites 

occasionnelles des pipelines [kg/an] 
Ms  Quantité maximale de pyridine, dérivés alkylés, utilisée au Canada au cours de 

l'année civile 2006 [kg/an] (Environnement Canada, 2010a) 
 
La fiabilité de l'estimation des rejets, soit 35 kg/an (voir l'équation 3), est considérée 
comme étant relativement faible. Le pourcentage de rejets (0,00035 %) sur lequel 
l'estimation des rejets repose est issu d'une compilation des volumes rejetés en Europe 
pour l'année civile 2003 à la suite de divers événements qui ne sont pas tous liés aux 
conditions normales d'exploitation d'un pipeline. Près de 90 % de ces volumes sont 
attribuables à un seul déversement, dont une grande proportion a été récupérée aux fins 
de recyclage et d'élimination (OCDE, 2009). Cependant, on estime qu'il s'agit d'une 
estimation raisonnable des fuites liées aux pipelines dans le cadre du scénario de la pire 
éventualité aux fins d'une évaluation préalable. 
 
Enfin, bien qu'il soit possible que des rejets se produisent en raison d'une injection en 
puits profonds, l'élimination finale de l'eau produite par injection en puits profond ne 
devrait pas entraîner d'exposition pour l'environnement ou l'ensemble de la population, 
car les gisements profonds sont situés à plusieurs milliers de pieds sous la surface du sol 
en couches de strates imperméables, au-dessous des aquifères souterrains (PPRC, 1993; 
Cheminfo, 2011).Pour un résumé des rejets estimés dans l'environnement, consulter le 
tableau 3. 
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Tableau 3 : Taux de rejets annuels de pyridine, dérivés alkylés, dans 
l'environnement à diverses étapes de son cycle de vie liées à l'inhibition de la 
corrosion des puits de pétrole et de gaz et des pipelines de transport 

Milieu Taux de rejet 
annuel (kg/an) 

Source 

Air 8 Mélange de pyridine, dérivés alkylés, avec 
l'inhibiteur de corrosion par l'importateur 
(Environnement Canada, 2010a). 

Eau 3 160 Nettoyage et lavage des camions-citernes ayant 
servi au transport de l'inhibiteur de corrosion (voir 
les équations 1 et 2) 

Sol 35 Fuites occasionnelles des pipelines du système 
(voir l'équation 3) 

 
 

Devenir dans l'environnement 
 
La pyridine, dérivés alkylés, est un liquide jaune à brun foncé dont la masse volumique 
est comparable à celle de l'eau (950 à 1 160 kg/m3) [voir le tableau 2]. D'après ses 
propriétés physiques et chimiques (tableau 2) et ses utilisations potentielles, après avoir 
été rejetée dans l'environnement, cette substance devrait se retrouver principalement dans 
l'eau, bien que l'on s'attende également à une certaine répartition dans les matériaux en 
phase solide (p. ex. minéraux argileux). 
 
Les composés de pyridine sont des bases faibles qui devraient se dissocier dans une 
certaine mesure dans le milieu aquatique en raison de la plage des constantes de 
dissociation (pKa = 5,22 à 7,43) des différents composés de pyridines alkylées (Andon et 
al., 1954; OCDE, 1995; Scriven et al., 1996). Une partie importante des pyridines 
alkylées rejetées dans l'eau à des pH normalement observés dans l'environnement (6 à 9) 
devraient donc être sous la forme cationique (ion pyridinium) [ACD/pKaDB, 2005]. 
Cette hypothèse est confirmée par les valeurs expérimentales (pKa1 [5,41] et pKa2 [7,16]) 
mesurées pour une substance analogue UVCB, soit la substance déclarée C (tableau 2b) 
[Environnement Canada, 2002]. 
 
La pression de vapeur (130 Pa) et la constante de la loi de Henry (1,13 à 1,39 Pa m3/mol) 
calculées pour la structure représentative, ainsi que la pression de vapeur (9,38 x 10-3 
à100 Pa) et la constante de la loi de Henry (4,1 x 10-6 Pa m3/mol) expérimentales 
rapportées pour la pyridine, dérivés alkylés, et ses analogues (voir le tableau 2) indiquent 
que la volatilité de cette substance est faible à modérée. Le fait que la volatilité 
expérimentale soit plus faible que celle de la structure représentative est 
vraisemblablement dû à la présence de pyridines alkylées de plus grande taille 
moléculaire, qui sont moins volatiles, ou à la présence de cations de pyridinium non 
volatils dans les solutions expérimentales. 
 
Les valeurs de solubilité dans l'eau rapportées pour la pyridine, dérivés alkylés, et ses 
composés associés varient grandement. Par exemple, les données empiriques sur la 
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solubilité indiquent que la pyridine, dérivés alkylés, est légèrement soluble à 
complètement émulsifiable (Lonza, 2008a; Lonza, 2008b; Lonza, 2008c, Reilly Industries 
Inc., 2000, Resonance Specialties Limited, 2008 et Vertellus, 2008). Toutefois, les 
données pour les substances déclarées A, B et C semblent indiquer que sa solubilité est 
modérée à très élevée (hydrosolubilité = 105 à > 54 700 mg/L) [Environnement Canada, 
2002; Environnement Canada, 2007a; Environnement Canada, 2007b]. La solubilité de la 
structure représentative et de son analogue (5-éthyl-2-méthylpyridine) est considérée 
comme extrêmement élevée (hydrosolubilité = 12 000 à 18 000 mg/L) [OCDE, 1995], 
tandis que la plupart des pyridines méthylées et diméthylées sont miscibles dans l'eau 
(Scriven et al., 1996). Le fait qu'une proportion importante de la substance devrait se 
trouver sous la forme cationique à des pH ambiants (6 à 9) indique porte à croire que sa 
solubilité est relativement élevée. Par conséquent, même si la pyridine, dérivés alkylés, 
devrait être soluble et mobile dans le milieu aquatique, le niveau de solubilité dépendra 
probablement du pH de l'eau ainsi que de la proportion et de la nature des diverses 
pyridines alkylées. 
 
Les composés hétérocycliques aromatiques qui contiennent de l'azote comme les 
composés de pyridine sont des cations organiques tributaires du pH qui s'adsorbent aux 
minéraux argileux et aux autres surfaces chargées négativement en suspension 
(Ainsworth et al., 1987; Chattopadhyay et Traina,1999; Sims et O'Loughlin, 1989). La 
pyridine et ses dérivés forment souvent des complexes avec des métaux dans des 
solutions aqueuses (Yuen et al., 1983; Sims et O'Loughlin, 1989). Par conséquent, on 
s'attend à ce que la valeur modélisée du log Kco (2,42 à 2,55) pour la forme neutre de la 
pyridine alkylée représentative sous-estime le potentiel d'adsorption. En dépit de sa 
valeur relativement élevée de la solubilité dans l'eau, une partie de la pyridine, dérivés 
alkylés et les composés de pyridine alkylée devraient se lier fortement aux matières 
particulaires et se déposer dans les sédiments. Par ailleurs, la nature cationique des 
composés de pyridine alkylée de la pyridine, dérivés alkylés, dans les eaux de surface à 
l'intervalle de pH ambiants (6 à 9) devrait atténuer le potentiel de volatilisation à partir de 
l'eau (USEPA, 2009). En cas de rejet dans le milieu aquatique, la pyridine, dérivés 
alkylés, devrait donc demeurer dans ce milieu et, dans une certaine mesure, se répartir 
dans les sédiments. 
 
En cas de rejet dans le sol, l'hydrosolubilité élevée et les log Koe relativement faibles de la 
pyridine, dérivés alkylés, et de ses divers composés permettent de penser qu'elle s'adsorbe 
peu dans ce milieu. Par contre, l'adsorption aux surfaces minérales dans le sol par 
l'entremise de mécanismes ioniques constitue un important processus régissant le devenir 
de ces substances (Zachara et al., 1987). La sorption aux surfaces minérales est très 
probable lorsque le pH de la solution du sol est inférieur au pKa du composé ou près de 
celui-ci (Sims et O'Loughlin, 1989). Dans une étude portant sur 28 dérivés de la pyridine 
dans des suspensions de sol, la volatilisation des pyridines a représenté jusqu'à 57 % de la 
perte des solutions de pyridine dans des suspensions de sol (Sims et O'Loughlin, 1989; 
Sims et Sommers, 1986); cependant, dans une autre expérience, les auteurs ont signalé 
une faible perte due à la volatilisation (< 5 %) pour 26 dérivés de la pyridine en sol intact 
(pH initial de l'eau du sol = 6,7) [Sims et Sommers, 1985]. 
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Persistance et potentiel de bioaccumulation 

 
Persistance dans l'environnement  
 
Les données empiriques sur la persistance de la pyridine, dérivés alkylés, et ses analogues 
sont présentées au tableau 4. Des données empiriques de biodégradation ont été soumises 
par l'industrie pour l'année civile 2006 en réponse à l'avis publié en vertu de l'article 71 de 
la LCPE (1999) [Environnement Canada, 2010a]. Des études de biodégradabilité 
immédiate évaluant la biodégradabilité aérobie des acétates de la pyridine, dérivés 
alkylés, (no CAS 168612-09-7) et de l'acide mercaptoacétique, composés avec 
alkylpyridines (no CAS 168612-10-0) dans un milieu aqueux ont déterminé qu'aucun 
composé n'était biodégradable immédiatement (21 % de biodégradation après 28 jours) 
[Safepharm Laboratories, 2007a, 2007b]. Ces études ont été réalisées conformément aux 
lignes directrices de l'OCDE pour les essais sur les produits chimiques, essai n° 301B-
1992, « Biodégradabilité facile; essai de dégagement de CO2 ». Bien que cette méthode 
d'essai soit habituellement recommandée seulement pour les composés qui sont peu 
solubles, qui s'adsorbent facilement et qui ne sont pas volatils, les sommaires de rigueur 
d'étude pour ces deux essais (voir l'annexe 1) ont permis d'établir que les essais étaient 
acceptables.  
 
En outre, l'étendue de la biodégradation ultime dans un essai de biodégradation de 
28 jours sur la substance déclarée C a été estimée à 1,2 % (Environnement Canada, 
2002). Ces essais expérimentaux indiquent que la demi-vie de dégradation ultime dans 
l'eau est probablement supérieure à 182 jours (6 mois) et que la substance sera persistante 
dans ce milieu.  
 
Tableau 4 : Données empiriques sur la dégradation de la pyridine, dérivés alkylés, et 
de ses analogues 

Substance Milieu Processus du 
devenir 

Valeur 
pour la 

dégradation 

Paramètre de 
dégradation / 

unité 

Référence 

Pyridine, dérivés 
alkylés, acétates 

(no CAS 168612-
09-7) 

Eau Biodégradation DBO de 21 % Biodégradation 
en 28 jours / % 

SafePharm 
Laboratories, 

2007a 

Acide 
mercaptoacétique, 

composés avec 
alkylpyridines 

(no CAS 168612-
10-0) 

Eau Biodégradation DBO de 21 % Biodégradation 
en 28 jours / % 

SafePharm 
Laboratories, 

2007b 

Substance 
déclarée C 

Eau Biodégradation DBO de 1,2 % Biodégradation 
en 28 jours / % 

Environnement 
Canada, 2002 

5-éthyl-2-
méthylpyridine 

Eau Biodégradation DBO de 77 % Biodégradation 
en 28 jours / % 

OCDE, 1995 

DBO de 
98,7 % 

Biodégradation 
en 21 jours / % 
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Une valeur empirique de biodégradation immédiate de 77 % après 28 jours a été obtenue 
pour l'analogue 5-éthyl-2-méthylpyridine, ce qui indique une biodégradation intrinsèque, 
mais pas une biodégradation immédiate puisque le seuil de biodégradation de 60 % dans 
les 10 jours suivant le début de l'essai n'a pas été atteint (OCDE, 1995).  
 
En plus des résultats empiriques présentés au tableau 4, des données expérimentales 
indiquent que les composés à faible point d'ébullition comme la pyridine (no CAS 110-86-
1), la 2-méthylpyridine, la 3-méthylpyridine et la 4-méthylpyridine (nos CAS 109-06-8, 
108-99-6 et 108-89-4) ont des taux de biodégradation aérobie et anaérobie modérés à 
rapides (USEPA, 2009). Par contre, même si les données empiriques pour les pyridines 
alkylées à faible point d'ébullition portent à croire que celles-ci ne sont pas persistantes, 
selon la définition de la LIS, la pyridine, dérivés alkylés, contient des composés qui ont 
un point d'ébullition supérieur à ceux de la pyridine et des méthylpyridines (> 150 oC).  
 
Il est reconnu que le faible potentiel de biodégradation des analogues UVCB présentés 
dans le tableau 4 peut en partie s'expliquer par la présence de pyridines alkylées ou 
d'autres composés qui ont un poids moléculaire plus élevé et dont la biodégradation n'est 
pas immédiate ni intrinsèque. Néanmoins, d'après les données empiriques pour la 
substance UVCB, il est conclu que la demi-vie de biodégradation ultime de la pyridine, 
dérivés alkylés, dans l'eau est supérieure à 182 jours. 
 
D'après un ratio d'extrapolation de 1:1,4 pour une demi-vie de biodégradation dans l'eau, 
le sol et les sédiments (Boethling et al., 1995), la demi-vie de dégradation ultime dans le 
sol est aussi supérieure à 182 jours et la demi-vie dans les sédiments est supérieure à 
365 jours. Cela indique que la pyridine, dérivés alkylés, devrait être persistante dans le 
sol et les sédiments. 
 
Comme il n'existe pas de données empiriques concernant la dégradation atmosphérique 
de la pyridine, dérivés alkylés, des valeurs ont été générées à l'aide de EPI SuiteMD pour 
la structure représentative de cette substance. La demi-vie prévue par oxydation 
atmosphérique de 2,9 jours indique que la 2-éthyl-4-méthylpyridine s'oxydera lentement 
(AOPWIN). 
 
D'après les données empiriques et modélisées (voir le tableau 4), la pyridine, dérivés 
alkylés, répond aux critères de la persistance dans l'eau, le sol, les sédiments (demi-vies 
dans le sol et l'eau supérieures ou égales à 182 jours et demi-vie dans les sédiments 
supérieure ou égale à 365 jours) et l'air (demi-vie supérieure ou égale à 2 jours) énoncés 
dans le Règlement sur la persistance et la bioaccumulation (Canada, 2000). 

 

Potentiel de bioaccumulation 
 
Puisque aucune donnée expérimentale ne porte sur le facteur de bioaccumulation (FBA) 
ou le facteur de bioconcentration (FBC) de la pyridine, dérivés alkylés, des prévisions ont 
été effectuées pour la structure représentative. 
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Selon le Règlement sur la persistance et la bioaccumulation (Canada, 2000), une 
substance est bioaccumulable si ses facteurs de bioaccumulation et de bioconcentration 
sont égaux ou supérieurs à 5 000. Toutefois, le calcul des facteurs de bioaccumulation est 
la mesure préconisée pour évaluer le potentiel de bioaccumulation des substances. En 
effet, le facteur de bioconcentration ne prend pas en compte de manière adéquate le 
potentiel de bioaccumulation des substances par l'alimentation, lequel est un facteur 
majeur pour les substances dont le log Koe est supérieur à ~4,0 (Arnot et Gobas, 2003). La 
modélisation cinétique du bilan massique devrait constituer la méthode de prévision la 
plus fiable pour déterminer le potentiel de bioaccumulation, car elle permet une 
correction de la transformation métabolique dans la mesure où le log Koe de la substance 
se trouve dans le domaine du log Koe du modèle. 
 
Des estimations du FBC et du FBA, corrigées pour tenir compte du potentiel de 
biotransformation, ont été produites à l'aide du modèle BCFBAF (EPI Suite, 2000-2008). 
Les constantes cinétiques de métabolisme ont été calculées à partir des relations 
structure-activité décrites plus en détail dans Arnot et al. (2008a; 2008b; 2009). Étant 
donné qu'une relation peut être établie entre le potentiel métabolique, le poids corporel et 
la température (Hu et Layton, 2001; Nichols et al., 2006), le modèle BCFBAFWIN 
normalise davantage la constante kM pour un poisson de 10 g à 15 oC en fonction du 
poids corporel de poissons de niveau trophique intermédiaire (184 g) dans le modèle 
Arnot-Gobas (Arnot et al., 2008b). Des poissons de niveau trophique intermédiaire ont 
été utilisés pour représenter les sorties globales du modèle, comme l'a laissé entendre le 
concepteur du modèle, et ce modèle est plus représentatif des poissons susceptibles d'être 
consommés par des piscivores aviaires ou terrestres. Après avoir procédé à la 
normalisation, la valeur moyenne du kM est de 3,66 (1/jour) (pour un poisson de 184 g à 
15 oC). 
 
Tableau 5 : Données modélisées pour la bioaccumulation de la structure 
représentative de la pyridine, dérivés alkylés 

Organisme 
d'essai 

Modèle 
et base du 

modèle 
Paramètre 

Valeur 
(poids humide 

en L/kg) 
Référence 

Poisson BCFBAF 
Sous-modèle 1 : 

régression linéaire 
(non corrigée pour 

tenir compte du 
métabolisme) 

FBC 17,5 BCFBAF, 2008 

Poisson BCFBAF 
Sous-modèle 2 : 
Bilan massique 
d'Amot-Gobas 

(corrigé pour tenir 
compte du 

métabolisme) 

FBC 12,6 BCFBAF, 2008 



Évaluation préalable  No CAS 68391-11-7 

 23 

Organisme 
d'essai 

Modèle 
et base du 

modèle 
Paramètre 

Valeur 
(poids humide 

en L/kg) 
Référence 

Poisson 

BCFBAF 
Sous-modèle 3 :  
Bilan massique 
d'Amot-Gobas 

(corrigé pour tenir 
compte du 

métabolisme) 

FBA 12,6 BCFBAF, 2008 

Poisson 

OASIS Forecast, 
2005 (valeurs 
corrigées en 
fonction du 

métabolisme) 

FBC 52 Dimitrov et al., 
2005 

Poisson 
Modèle du FBC de 

base  
(FBC max.) 

FBC 69 Dimitrov et al., 
2005 

 
Les données existantes indiquent que la pyridine, dérivés alkylés, devrait avoir un faible 
potentiel de bioaccumulation et de bioamplification en raison de ses propriétés physiques 
et chimiques (faible log Koe, hydrosolubilité élevée, tendance à s'ioniser), des faibles 
valeurs modélisées pour le FBA et le FBC et de son potentiel de transformation 
métabolique (voir le tableau 5). 
 
D'après les valeurs empiriques existantes et les valeurs obtenues par modélisation 
cinétique et corrigées en fonction du métabolisme pour la structure représentative de la 
pyridine, dérivés alkylés, celle-ci ne répond pas aux critères de bioaccumulation (FBC ou 
FBA supérieur ou égal à 5 000) énoncés dans le Règlement sur la persistance et la 
bioaccumulation (Canada, 2000). 
 
 

Potentiel d'effets nocifs sur l'environnement 
 
La démarche suivie dans cette évaluation écologique préalable consistait à examiner les 
renseignements scientifiques disponibles et à tirer des conclusions suivant la méthode du 
poids de la preuve et le principe de prudence exigé en vertu de la LCPE (1999). Les 
éléments de preuve pris en compte comprennent les résultats d'un calcul du quotient de 
risque prudent ainsi que des renseignements sur la persistance, la bioaccumulation, la 
toxicité intrinsèque, les sources et le devenir de la substance dans l'environnement.  
 
Comme nous l'avons mentionné précédemment, d'après les données empiriques et 
modélisées, la pyridine, dérivés alkylés, est persistante dans tous les milieux naturels. Par 
contre, elle devrait présenter un faible potentiel de bioaccumulation.  
 
Les données expérimentales sur les effets écologiques de la pyridine, dérivés alkylés, en 
tant que mélange de composés, et de ses substances analogues sont résumées dans les 
tableaux 6a et 6b. D'après les plages de toxicité aquatique aiguë pour les Selenastrum 



Évaluation préalable  No CAS 68391-11-7 

 24 

capricornutum (30,6 à 61,2 mg/L), les Daphnia magna (8,8 à 68,8 mg/L) et les poissons 
(2,2 à 81,1 mg/L), la pyridine, dérivés alkylés, ne présente pas un risque élevé pour les 
organismes aquatiques. 
 
Tableau 6a : Données empiriques sur la toxicité aquatique de la pyridine, dérivés 
alkylés, et de ses analogues 

Substance Organisme 
d'essai 

Type 
d'essai Paramètre Valeur 

(mg/L) Référence 

Pyridine, dérivés 
alkylés 

Daphnia 
magna 

Toxicité 
aiguë 

CE50
1 après 

48 h 68,8 Groetsch et 
Liu, 1996 

CSEO2 < 31,3 
Truite arc-en-

ciel 
(Oncorhynchus 

mykiss) 

Toxicité 
aiguë 

CL50
3 après 

96 h 40 Groetsch et 
Liu, 1997 

CSEO2 25 
Truite arc-en-

ciel 
(Oncorhynchus 

mykiss) 

Toxicité 
aiguë 

CL50
3 après 

96 h 3 
Lonza, 2008 

Poisson-zèbre 
(Brachydanio 

rerio) 
Toxicité 

aiguë 
CL50

3 après 
96 h 6,1 

Pyridine, dérivés 
alkylés, acétates 

Tête-de-boule 
(Pimephales 
promelas) 

Toxicité 
aiguë 

CL50
3 après 

96 h 6,4 SafePharm 
Laboratories, 

2007c CSEO2 3,2 

Acide 
mercaptoacétique, 

composés avec 
alkylpyridines 

Tête-de-boule 
(Pimephales 
promelas) 

Toxicité 
aiguë 

CL50
3 après 

96 h 12 SafePharm 
Laboratories, 

2007d CSEO2 5,6 

Substance  
déclarée C 

Daphnia 
magna 

Toxicité 
aiguë 

CE50
1 après 

24 h 8,8 
Environneme

nt Canada, 
2002 

Poisson-zèbre 
(Brachydanio 

rerio) 
Toxicité 

aiguë 
CL50

3 après 
96 h 2,2 

1 CE50 – Concentration d'une substance qu'on estime susceptible de causer un effet chez 50 % des organismes d'essai. 
2  CSEO – Concentration sans effet observé, soit la concentration la plus élevée ne causant pas d'effet statistiquement significatif par 

rapport au groupe témoin dans un essai de toxicité. 
3 CL50 – Concentration létale pour 50 % de la population d'essai. 
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Tableau 6b : Données empiriques sur la toxicité aquatique de la 5-éthyl-2-
méthylpyridine, l'isomère de la structure représentative  

Organisme d'essai Type 
d'essai Paramètre Valeur 

(mg/L) Référence 

Selenastrum 
capricornutum 

Toxicité 
aiguë 

CE50 après 72 h 
(taux de 

croissance) 
61,2 

Pharmaco-LSR Ltd., 
1994a Toxicité 

aiguë 
CE50 après 72 h 

(biomasse) 30,6 

Toxicité 
chronique CSEO après 72 h 0,689 

Daphnia magna Toxicité 
chronique CE50 après 48 h 39,6 Pharmaco-LSR Ltd., 

1994b 
Tête-de-boule Toxicité 

aiguë CL50 après 96 h 81,1 Brooke et al., 1984 

 
On n'a trouvé aucune étude acceptable concernant les effets de cette substance sur 
l'environnement dans d'autres milieux que l'eau. 
 
Il est à noter que bien qu'il existe des données de surveillance pour les pyridines alkylées 
définies (voir « Évaluation de l'exposition », dans la section « Potentiel d'effets nocifs sur 
la santé humaine »), aucune donnée ne porte sur les concentrations de pyridine, dérivés 
alkylés, (selon la définition de la LIS) dans l'eau au Canada; par conséquent, les 
concentrations environnementales sont estimées sur la base des renseignements 
disponibles, y compris les estimations relatives aux quantités de la substance, aux taux de 
rejet et à la taille des eaux réceptrices. 
 
Étant donné qu'une proportion importante de la pyridine, dérivés alkylés, devrait être 
rejetée dans l'eau, une analyse du quotient de risque, qui combine des estimations 
prudentes de l'exposition et les renseignements liés à la toxicité, a été réalisée pour le 
milieu aquatique afin de déterminer s'il existe un risque d'effets écologiques nocifs au 
Canada. Une analyse de l'exposition a été réalisée pour une installation de mélange de 
formulations d'inhibiteurs de corrosion, où des camions-citernes sont nettoyés et lavés. 
On a supposé que la quantité totale de pyridine, dérivés alkylés, rejetée dans les eaux 
usées à partir de cette installation était de 3 160 kg/an. Il s'agit de l'estimation de la 
quantité totale qui est rejetée dans les eaux usées traitées au Canada chaque année (voir la 
section « Rejets dans l'environnement »). On a présumé que le taux d'élimination de la 
substance par l'usine de traitement des eaux usées était nul. Ce site a été sélectionné 
puisque sa station de traitement des eaux usées reçoit les effluents des plus importantes 
installations qui ont répondu à l'avis publié en vertu de l'article 71 de la LCPE 
(Environnement Canada, 2010a). La sélection de ce site représente un scénario de rejet 
réaliste de la pire éventualité. 
 
Selon l'outil d'exposition générique industriel – milieu aquatique (IGETA) 
d'Environnement Canada, la concentration environnementale estimée (CEE) prudente 
dans les eaux réceptrices (3,38 x 10-2 mg/L) repose sur la concentration dans l'effluent de 
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la station de traitement des eaux usées et un facteur de dilution de 1 pour les eaux 
réceptrices. Des renseignements détaillés concernant les données utilisées pour estimer 
cette concentration et les résultats obtenus par le modèle sont présentés dans le rapport 
d'Environnement Canada (2010b). 
 
Une estimation très prudente de la concentration estimée sans effet (CESE) a également 
été obtenue à partir de la valeur de toxicité la plus faible relevée, soit une CSEO 
chronique après 72 h de 0,69 mg/L pour Selenastrum capricornutum avec la 5-éthyl-2-
méthylpyridine. Cette valeur a été sélectionnée à titre de valeur critique de toxicité, puis 
divisée par un facteur d'évaluation de 10 afin de tenir compte des incertitudes liées à 
l'extrapolation du laboratoire au terrain, ainsi que de la variabilité au sein de la même 
espèce et entre les espèces. 
 
Le quotient de risque très prudent (CEE/CESE) de 0,49 indique que les valeurs 
d'exposition ne sont probablement pas suffisamment élevées pour que les organismes 
aquatiques subissent des effets nocifs. Étant donné que la majorité des rejets de cette 
substance devraient être déversés dans l'eau aux sites industriels, il est peu probable que 
les organismes soient exposés de façon importante à cette substance à d'autres types 
d'emplacement. Par conséquent, la pyridine, dérivés alkylés, ne devrait pas causer d'effets 
écologiques nocifs au Canada. 
 

Incertitudes dans l'évaluation des risques pour l'environnement 
 
Il convient de noter que cette conclusion a été tirée malgré les hypothèses prudentes 
formulées en réponse aux incertitudes rencontrées dans l'évaluation. Une incertitude 
importante est liée au manque de données empiriques sur les concentrations 
environnementales au Canada, laquelle a été palliée par la prévision de concentrations 
prudentes dans l'eau à l'aide d'un modèle d'exposition industrielle. Il existe également une 
incertitude associée à la CESE utilisée dans le calcul du quotient de risque en raison de la 
quantité limitée de données empiriques sur la toxicité ainsi que des incertitudes 
concernant la nature des composés potentiels de la substance UVCB. On a remédié à 
cette incertitude en divisant la valeur critique de toxicité (qui était déjà une valeur de 
CSEO prudente) par un facteur d'évaluation de 10. 
 
Toute modélisation des propriétés physiques et chimiques d'une substance ainsi que des 
caractéristiques de persistance, de bioaccumulation et de toxicité est fondée sur les 
structures chimiques. Comme cette substance fait partie de la catégorie des UVCB 
(Unknown or Variable composition, Complex reaction product or Biological material 
[substances de composition inconnue ou variable, produits de réactions complexes ou 
matières biologiques]), elle ne peut être représentée par une seule structure chimique. Par 
ailleurs, étant donné que différentes structures représentatives peuvent être utilisées pour 
la même UVCB, il est reconnu que des incertitudes liées à la structure existent pour cette 
substance.  
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L'évaluation de la bioaccumulation est limitée par l'absence de données sur cet aspect. 
Des modèles ont donc dû être utilisés pour effectuer des prévisions concernant une 
structure représentative en utilisant un log Koe modélisé. Bien que toutes les prévisions 
modélisées comportent une certaine marge d'erreur, les résultats du modèle de bilan 
massique corrigés et non corrigés en fonction du métabolisme confirment que la pyridine, 
dérivés alkylés, devrait avoir un faible potentiel de bioaccumulation en raison de ses 
caractéristiques structurelles. 
 
De plus, en ce qui concerne l'écotoxicité, le comportement de répartition prévu de ces 
produits chimiques montre que les données disponibles sur les effets ne permettent pas 
d'évaluer comme il se doit l'importance de l'air, du sol et des sédiments comme milieux 
potentiels d'exposition. En effet, bien que la colonne d'eau ne soit peut-être pas le milieu 
le plus inquiétant à long terme, les données répertoriées sur les effets portent 
principalement sur les organismes pélagiques. Néanmoins, si l'on s'appuie sur la toxicité 
relativement faible de cette substance en milieu aquatique, le risque que celle-ci soit 
nocive pour les organismes vivant dans le sol et les sédiments devrait aussi être faible. 
 
 
 

Potentiel d'effets nocifs sur la santé humaine 
 

Évaluation de l'exposition 
 
Milieux naturels et nourriture 
 
Des données empiriques de surveillance ont été recensées pour diverses pyridines 
alkylées. Elles portent sur plusieurs milieux : eaux souterraines (Ronen et Bollag, 1995; 
Ronen et al., 1996; Fetzner, 1998; ATSDR, 1995; Pereira et al., 1983; Turney et Goerlitz, 
1990; Riley et al., 1981; Johansen et al., 1997; Stuermer et al., 1982); sous-sol (Ronen et 
Bollag, 1995; Riley et al., 1981); air au-dessus des eaux usées d'huile de schiste 
(Hawthorne et Slevers, 1984); air à l'intérieur des usines métallurgiques (Masek, 1981); 
eau de surface (Kroner et al., 1952; ATSDR, 1995; Riley et al., 1981); sédiments 
aquatiques (Tsukioka et Murakami, 1987; Riley et al., 1981) et fumée de tabac ambiante 
(ATSDR, 1995; Kulshreshtha et Moldoveanu, 2003). Dans l'ensemble, les données de 
surveillance environnementale axées sur les rejets de sources ponctuelles portaient sur la 
production de combustible artificiel à partir d'huile de schiste ou de charbon, les activités 
de cokéfaction pour les aciéries et les usines sidérurgiques ou la préservation du bois à 
l'aide de créosote, un condensat de charbon qui contient de 4,4 à 8,2 % en poids de 
substances hétéroaromatiques contenant de l'azote, notamment les pyridines alkylées 
(Heikkilä, 2001). Les pyridines alkylées sont principalement transportées hors des 
installations industrielles par les eaux souterraines, du moins dans le cas des sites 
produisant ces substances par distillation du goudron de houille ou synthèse discontinue 
(ATSDR, 1995). 
 
Les données de surveillance des sources ponctuelles indiquent que la contamination des 
milieux naturels se limite généralement au voisinage des sites industriels. De nombreuses 
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études ont montré que la contamination des eaux souterraines par des substances 
hétéroaromatiques contenant de l'azote, du soufre et de l'oxygène était limitée à moins de 
100 à 160 m des sites contaminés par de la créosote en raison des mécanismes de dilution 
et de dégradation (Johansen et al., 1997; Kiilerich et Arvin, 1995; Pereira et Rostad, 
1986). Les concentrations atmosphériques décelables de pyridines alkylées provenant des 
eaux usées d'huile de schiste devraient être limitées aux sites de production et représenter 
un risque minimal pour les milieux environnants (Hawthorne et Slevers, 1984). Les eaux 
de surface en aval d'un site de rejet d'une chaudière de distillation d'huile de schiste 
contenaient seulement des traces de pyridines alkylées (0,1 à 0,2 μg/mL) 
comparativement à la concentration totale de pyridines alkylées dans les eaux rejetées 
(30,8 μg/mL) [Riley et al., 1981], ce qui révèle une dilution hors site (Sims et 
O'Loughlin, 1989). En outre, aucune pyridine alkylée n'a été détectée dans un échantillon 
de sédiments de surface provenant d'un cours d'eau adjacent à un lieu de suintement, à 
une limite de détection inférieure à 0,2 μg/mL (Riley et al., 1981). La pyridine a elle-
même été rarement détectée dans le sol, l'air ou l'eau, sauf à proximité des sources 
industrielles telles que les aciéries et les sites de traitement de l'huile de schiste (ATSDR, 
1992).  
 
Des données empiriques de surveillance ont également été recensées pour diverses 
pyridines alkylées dans une variété d'aliments et de boissons (Sims et O'Loughlin, 1989; 
Peppard et Halsey, 1980; Nijssen et al., 2003; Harding et al., 1977, 1978; Vitzthum et al., 
1975a, 1975b; Nunomura et al., 1978; Buttery et al., 1977; Golovnja et al., 1974; Yajima 
et al., 1978; Nishimura et Masuda, 1971). La présence de pyridines alkylées dans les 
aliments peut être due à l'ajout d'aromatisants (Peppard et Halsey, 1980; OMS, 2005; 
Oser et Ford, 1978) ou à la transformation de précurseurs naturels en raison d'une 
fermentation microbienne ou de la cuisson (Sims et O'Loughlin, 1989). La cuisson 
provoque la pyrolyse des protéines et la formation subséquente de pyridines alkylées par 
décomposition thermique des acides aminés ou par l'entremise de la réaction de Maillard, 
c'est-à-dire la réaction des acides aminés avec le D-glucose (Sims et O'Loughlin, 1989). 
Toutefois, la pyridine, dérivés alkylés, comme mélange de substances UVCB selon la 
définition du Chemical Abstracts Service, ne devrait pas être présente dans les aliments et 
les boissons. Les niveaux résiduels de pyridine, dérivés alkylés, dans la nourriture ne sont 
pas surveillés actuellement par l'Agence canadienne d'inspection des aliments (courriel de 
l'Agence canadienne d'inspection des aliments adressé au Bureau de l'évaluation des 
risques des substances existantes de Santé Canada en mai 2010, source non citée). 
 
Bien que des données empiriques de surveillance ont été recensées pour une variété de 
pyridines alkylées, aucune donnée de surveillance propre à la pyridine, dérivés alkylés, 
comme mélange de substances UVCB selon la définition du Chemical Abstracts Service 
n'a pas pu être trouvée au Canada ou ailleurs. Afin d'estimer l'exposition 
environnementale de la population générale, une approche de rechange pour la 
modélisation des concentrations environnementales estimées a été utilisée. Ainsi, on a eu 
recourt aux propriétés physicochimiques estimées à l'aide de EPI SuiteMD pour une 
structure représentative, la 2-éthyl-4-méthylpyridine, et aux rejets annuels estimés de 
pyridine, dérivés alkylés, à partir de la source commerciale la plus importante au Canada, 
soit l'inhibition de la corrosion dans l'industrie de l'exploitation pétrolière et 
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gazière.Comme il est expliqué à la section « Rejets dans l'environnement », l'estimation 
des rejets annuels est fondée sur plusieurs hypothèses prudentes qui se traduisent par une 
approche globale prudente pour l'estimation des concentrations environnementales. Bien 
que la pyridine, dérivés alkylés, puisse également être utilisée, dans une moindre mesure, 
comme inhibiteur de corrosion dans les produits de nettoyage industriels et de détartrage 
au Canada pour les chaudières et les tours de réfrigération (Environnement Canada, 
2010a; Aquarian, 2009), ces produits sont utilisés dans des systèmes fermés et, aux 
quantités utilisées actuellement au Canada, ils ne devraient pas donner lieu à des rejets 
importants dans l'environnement au-delà de ceux estimés pour l'inhibition de la corrosion 
dans l'industrie pétrolière et gazière. 
 
Les estimations des rejets annuels de pyridine, dérivés alkylés, utilisée comme inhibiteur 
de corrosion dans l'industrie pétrolière et gazière ont été utilisées dans ChemCAN v6.00, 
un modèle d'exposition environnementale canadien, afin d'estimer les concentrations 
environnementales (ChemCAN, 2003) [voir l'annexe 2]. La région du nord de l'Alberta a 
été choisie comme région représentative pour ce modèle en raison du nombre important 
de sites d'exploitation du pétrole et du gaz qui s'y trouvent. Les concentrations 
environnementales estimées ont été utilisées comme substituts aux données empiriques 
de surveillance afin d'obtenir des estimations de l'absorption (voir l'annexe 3). 
L'exposition par toutes les voies d'exposition environnementale était de l'ordre des 
nanogrammes (10-9 g) par kilogramme de poids corporel par jour pour tous les groupes 
d'âge, ce qui est jugé négligeable. 
 
Produits de consommation 
 
Au Canada, la pyridine, dérivés alkylés, est seulement utilisée dans des produits 
industriels, à savoir des inhibiteurs de corrosion pour les puits d'extraction et les pipelines 
de transport de pétrole et de gaz, dans des produits de détartrage pour des systèmes 
d'alimentation en eau fermés, tels que des chaudières et des tours de réfrigération, et dans 
un herbicide homologué (Environnement Canada, 2010a; Aquarian, 2009; courriel de 
l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé Canada adressé au Bureau 
de l'évaluation des risques des substances existantes de Santé Canada en juillet 2010, 
source non citée). Étant donné qu'aucun produit n'est destiné à utilisation par des 
consommateurs, la population générale ne devrait pas être exposée à cette substance par 
l'entremise de produits de consommation. 
 
Confiance dans l'évaluation de l'exposition 
 
Le niveau de confiance accordé à l'évaluation de l'exposition pour toutes les voies 
d'exposition environnementale est modéré. Puisque aucune donnée empirique n'a été 
recensée au Canada ou ailleurs pour la pyridine, dérivés alkylés, en tant que mélange de 
substances UVCB selon la définition du Chemical Abstracts Service, une modélisation 
des concentrations environnementales estimées a été effectuée à l'aide du modèle 
ChemCAN v6.00. La région du nord de l'Alberta a été choisie comme région 
représentative dans ce modèle. Par conséquent, les concentrations environnementales 
utilisées pour estimer l'exposition de la population générale sont considérées comme 
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adéquates pour les populations les plus susceptibles de se trouver à proximité d'un grand 
nombre de sites d'exploitation de pétrole et de gaz. La confiance dans l'évaluation des 
produits de consommation est élevée, car aucune utilisation par les consommateurs n'a 
été relevée au Canada. On ne s'attend donc pas à ce que la population générale soit 
exposée par l'entremise de produits de consommation. 
 
Évaluation des effets sur la santé 
 
Les données empiriques concernant les effets sur la santé (annexe 4) de la pyridine, 
dérivés alkylés, sont très limitées. Des essais ont montré qu'elle était mutagène chez les 
bactéries (résultats positifs dans les tests de Ames), mais qu'elle n'était pas clastogène 
pour les cellules de mammifères (résultats négatifs pour les essais d'aberrations 
chromosomiques dans des lymphocytes humains) [Lonza, 2008a, b, c]. Les valeurs de 
DL50  par voie orale variaient de 169 à 2 500 mg/kg de poids corporel (kg p.c.) chez les 
rats, et les valeurs de la DL50  par voie cutanée variaient de 1 880 à plus de 2 000 mg/kg 
p.c. chez les lapins (Reilly Industries Inc, 2000;  USEPA, 2003; Lonza, 2008a, b, c; 
Vertellus, 2008, 2010b). 
 
La Commission européenne a classé la pyridine, dérivés alkylés, comme substance 
cancérogène de catégorie 2 (pouvant causer le cancer) et substance mutagène de 
catégorie 2 (pouvant causer des dommages génétiques héréditaires). Cette classification 
ne s'applique qu'aux produits de pyridine, dérivés alkylés, qui contiennent du benzène à 
des concentrations supérieures à 0,1 % en poids (Commission européenne, 1994). D'après 
les résultats d'une enquête menée en vertu de l'article 71 de la LCPE (1999), la 
concentration de benzène dans les produits de pyridine, dérivés alkylés, actuellement sur 
le marché au Canada est inférieure à 0,1 %. 
 
Il existe quelques données concernant les effets sur la santé des produits de pyridine, 
dérivés alkylés, mélangés à d'autres acides organiques. Dans l'ensemble, elles montrent 
que ces substances présentent une toxicité aiguë faible à modérée par voie orale (p. ex. les 
valeurs de la DL50 chez les rats étaient de 300 à 2 000 mg/kg p.c. pour la pyridine, dérivés 
alkylés, mélangée à de l'acide acétique ou de l'acide mercaptoacétique), une faible 
toxicité aiguë et à court terme par voie cutanée, ainsi qu'une toxicité faible à modérée à 
court terme par voie orale. Quelques-uns de ces mélanges ont entraîné des mutations chez 
les bactéries. Par exemple, les tests d'Ames ont montré que la pyridine, dérivés alkylés, 
présentait une faible mutagénicité lorsqu'elle était mélangée à de l'acide acétique, alors 
que les résultats étaient négatifs lorsqu'elle était mélangée à de l'acide mercaptoacétique.  
Tous les résultats ont été négatifs pour les essais de clastogénicité in vivo et in vitro. À 
l'exception d'une irritation cutanée et d'un léger œdème, aucun autre effet indésirable n'a 
été observé chez des rats dans le cadre d'essais de toxicité à court terme (28 jours) avec 
des doses répétées, qui ont été menés conformément aux lignes directrices de l'OCDE 
pour les essais de produits chimiques, section 4 (effets sur la santé), essai no 410 (OCDE, 
1981). Les doses sans effet nocif observé (DSENO) étaient de 600 et 250 mg/kg p.c. par 
jour (doses d'essai les plus élevées dans les études individuelles) pour la pyridine, dérivés 
alkylés, mélangée respectivement à de l'acide acétique et de l'acide mercaptoacétique. 
Dans un essai par voie orale à court terme chez des rats, qui ont reçu des doses répétées 
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de l'un des produits de pyridine, dérivés alkylés, mélangés avec des acides organiques, 
qui a été mené selon les lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits 
chimiques, section 4, essai no  407 (OCDE, 2008), des signes et effets cliniques 
(horripilation, dyspnée, courbure du dos, rougissement de la fourrure, mélaena, anorexie, 
pâleur, modification des paramètres hématologiques combinée à une gastroentérite, 
légère réduction de l'aire corticale du thymus, certains changements adaptatifs légers dans 
le foie, augmentation de la taille des glandes surrénales, réduction de la taille du thymus 
et d'autres organes associée à une diminution du gain de poids corporel) ont été observés 
à des doses moyennes à élevées (information confidentielle) [Environnement Canada, 
2002; SafePharm Laboratories 2007e, 2007f, 2007g; Harlan Laboratories Ltd., 2009a, 
2009b]. 
 
La pyridine, dérivés alkylés, contient principalement des mono-, di- ou 
triméthylpyridines, des méthyléthylpyridines, des éthylpyridines et des pyridines de 
propyle. Les renseignements qui concernent les effets sur la santé (voir l'annexe 4) pour 
les composés pertinents, selon la composition typique des produits de pyridine, dérivés 
alkylés, sont résumés ci-dessous. Compte tenu de la quantité limitée de renseignements 
sur les pyridines alkylées, les données existantes sur la toxicité de certains isomères des 
pyridines alkylées qui ne sont pas les composés typiques des produits de pyridine, dérivés 
alkylés, sont également incluses afin de mieux évaluer le potentiel de toxicité. 
 
Les monométhylpyridines (aussi appelées picolines) présentent une toxicité aiguë 
modérée. Les DL50 pour la 2-picoline, la 3-picoline et la 4-picoline variaient de 400 à 
1 600 mg/kg p.c. par voie orale chez les rats et les souris et de 126 à 2 000 mg/kg par voie 
cutanée chez les lapins; les concentrations létales minimales (CLmin.) par inhalation (4 h) 
variaient de 1 300 à 4 000 ppm (4 952 à 15 236 mg/m3) chez les rats (Patty's Toxicology, 
2001) La 2-picoline, la 3-picoline et la 4-picoline sont fortement irritantes pour les yeux 
et la peau; la 4-picoline étant la plus puissante des trois (Dutertre-Catella et al., 1989; 
Patty's Toxicology, 2001). Pour la toxicité à doses répétées, une concentration sans effet 
nocif observé (CSENO) de 290 ppm (1 105 mg/m3) [la plus forte dose administrée] a été 
obtenue dans une étude par inhalation de 2 semaines menée sur des rats. Une CSENO 
subchronique de 100 ppm (381 mg/m3) [la plus forte dose administrée] a été établie pour 
la 2-picoline dans le cadre d'une étude de 6 mois par inhalation portant sur des rats et des 
lapins. Des cobayes ont montré une augmentation légère à modérée de la vacuolisation 
des hépatocytes dans une étude de 6 mois, un effet qui serait dû au jeûne et qui est jugé 
réversible (Patty's Toxicology, 2001). Les résultats des essais de mutagénicité ont été 
négatifs pour la 2-picoline, la 3-picoline et la 4-picoline chez les bactéries (tests d'Ames 
avec Salmonella typhimurium et essai de mutation avec Escherichia coli) et pour les 
cellules de mammifères (cellules V79) [Patty's Toxicology, 2001; Shoji et Kawakami, 
2006; Eisentraeger et al., 2008; USEPA, 2009]. La 3-picoline n'a pas provoqué de 
ruptures des brins simples de l'ADN dans des cellules de hamster chinois (NTP, 2007). 
Cependant, la 2-picoline a induit une aneuploïdie chez des levures (Zimmermann et al., 
1986). En outre, la 2-picoline a provoqué une inhibition de la mitogenèse in vitro des 
lymphocytes T et B de souris (Sakazaki et al., 2001). Une exposition aiguë à la 2-
picoline, la 3-picoline et la 4-picoline, soit par injection intrapéritonéale in vivo (Dyer et 
al., 1985) soit par culture tissulaire in vitro (Fountain et Teyler, 2001), a supprimé 
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l'excitabilité cérébrale chez des rats. Il a été noté, dans le cadre d'une étude en cours sur 
l'administration de 3-picoline (une monométhylpyridine) à des rats pendant 2 ans par 
l'entremise de l'eau potable, que les incidences des adénomes de l'hypophyse et des 
adénomes bronchioloalvéolaires chez les deux sexes ont augmenté de façon significative 
à la plus forte dose (625 mg/L), comme l'indiquent les principaux rapports d'étude; 
toutefois, les conclusions de cette étude ne sont pas terminées (NTP, 2010). 
 
Les picolines sont facilement absorbées dans le tractus gastro-intestinal, la cavité 
intraperitonéale et les poumons et, dans une certaine mesure, par la peau. Le cytochrome 
P450 et la glutathion transférase interviennent dans le métabolisme des picolines 
(Dierickx, 1994; Patty's Toxicology, 2001). 
 
Les diméthylpyridines (aussi appelées lutidines) présentent une toxicité aiguë modérée. 
Les DL50 par voie orale pour la 2,4-lutidine et la 2,6-lutidine s'échelonnaient de 200 à 
800 mg/kg p.c. chez les rats et les souris, tandis que les DL50 par voie cutanée variaient 
de 1 000 à 5 000 mg/kg p.c. chez les cobayes; une exposition de 6 heures à une 
concentration de 650 ppm (2 849 mg/m3) de 2,4-lutidine n'a tué aucun des trois rats 
d'essai, alors qu'une exposition de 1,2 heure à une concentration de 7 500 ppm 
(32 871 mg/m3) de 2,6-lutidine a tué les trois rats (Patty's Toxicology, 2001). Les 
résultats des tests de Ames ont été négatifs pour les lutidines (Florin et al., 1980; Ho et 
al., 1981; Aguayo et al., 2004), mais la 2,4-lutidine et la 2,6-lutidine ont induit une 
aneuploïdie chez les levures (Zimmermann et al., 1986). 
 
Les triméthylpyridines (aussi appelées collidines) présentent une toxicité aiguë modérée 
par voie orale. On a déterminé que la DL50 par voie orale pour la 2,4,6-collidine était de 
400 mg/kg p.c. chez les rats (Patty's Toxicology, 2001). Les résultats des tests de Ames 
ont été négatifs pour la 2,3,5-collidine, la 2,3,6-collidine et la 2,4,6-collidine (Aguayo et 
al., 2004; Eisentraeger et al., 2008). 
 
Les données empiriques concernant les effets sur la santé étaient limitées pour 
éthylpyridines. Les résultats des tests d'Ames ont été négatifs pour la 2-éthylpyridine 
(Patty's Toxicology, 2001). Les études sur l'exposition par inhalation ont montré qu'une 
dose de 5 400 ppm (23 667 mg/m3) de 2-éthylpyridine pendant 3 heures ou une dose de 
2 500 ppm (10 957 mg/m3) de 4-éthylpyridine pendant 5 heures causait la mort de tous 
les rats d'essai (Patty's Toxicology, 2001). 
 
Aucune donnée empirique relative aux effets sur la santé n'a été relevée pour les 
propylpyridines. 
 
La substance 2-méthyl-5-éthylpyridine (MEP) a été évaluée en vertu des ensembles de 
données de dépistage (EDD) pour les substances chimiques produites en grandes 
quantités (OCDE, 1995). Selon ces ensembles, cette substance présente une toxicité aiguë 
modérée, n'est pas génotoxique, doit être classée comme substance corrosive et n'a eu 
aucun effet sur le rendement général de reproduction des animaux de laboratoire. Les 
DL50 de MEP par voie orale variaient de 459 à 710 mg/kg p.c. et les DL50 par voie 
cutanée s'échelonnaient entre 1 000 mg/kg et 2 500 mg/kg p.c. Une concentration de 
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1 000 ppm pendant 4 heures a tué 5 des 6 rats utilisés, tandis qu'une concentration de 
1 700 ppm pendant 3,7 heures a tué tous les rats (OCDE, 1995). La MEP provoque une 
grave irritation des yeux et de la peau, mais n'a pas causé de sensibilisation chez les 
cobayes (Patty's Toxicology, 2001). Les effets potentiels sur la reproduction et le 
développement ont été étudiés dans le cadre d'une étude portant sur une génération de rats 
auxquels on a administré la substance par gavage. Aucun effet sur le rendement général 
de reproduction n'a été observé chez les animaux auxquels on a administré une dose de 
MEP allant jusqu'à 300 mg/kg p.c. par jour (la dose testée la plus élevée). La dose 
minimale avec effet nocif observé (DMENO) a été établie à 300 mg/kg p.c. par jour 
d'après l'augmentation des pertes de portées complètes, la diminution du poids corporel 
des ratons à la naissance, la diminution du gain de poids corporel au jour 4 après la 
naissance et la diminution observée de la viabilité des ratons en présence de toxicité 
maternelle (l'analyse statistique n'a pas été fournie). La dose sans effet observé (DSEO) 
sur le développement a été établie à 95 mg/kg p.c. par jour (Pharmaco-LSR Ltd., 1994). 
Pour la toxicité à doses répétées, la dose minimale avec effet observé (DMEO) a été 
établie à 95 mg/kg p.c. par jour, d'après une légère déviation des paramètres chimiques 
cliniques et une augmentation du poids du foie chez les deux sexes des animaux étudiés 
et une néphropathie produite par l'accumulation de gouttelettes hyalines chez les mâles, 
dans le cadre d'une étude par gavage menée sur des rats sur une période de 28 jours 
(Biomedizinische Forschungsanstalt m.b.H., 1988). La MEP n'a pas induit de mutations 
chez les bactéries  (tests d'Ames) et les levures, ni de micronoyaux chez les souris in vivo 
(Zimmermann et al., 1984; OCDE, 1995), mais elle a provoqué des aberrations 
chromosomiques dans les cellules de mammifères en culture avec activation métabolique, 
ou à des concentrations plus élevées (près des concentrations toxiques) sans activation 
métabolique (OCDE, 1995). Elle a également induit une aneuploïdie chez les levures 
(Zimmermann et al., 1986). Aucun renseignement relatif aux effets des isomères de la 
MEP sur la santé n'a été recensé. 
 
Aucune donnée provenant d'études épidémiologiques sur les effets de la pyridine, dérivés 
alkylés, ou de ses principaux composants sur la santé humaine n'a été recensée. Les 
principaux effets signalés à la suite d'une exposition accidentelle ou professionnelle aux 
dérivés alkylés à chaîne courte de la pyridine sont une irritation locale et une perturbation 
du système nerveux central (Patty's Toxicology, 2001). 
 
En l'absence de données sur la cancérogénicité de la pyridine, dérivés alkylés, et de ses 
principaux composés, plusieurs modèles de relations quantitatives ou non quantitatives 
structure-activité [R(Q)SA], notamment DEREK pour Windows_12.0.0 (DEREK, 2008), 
la version 1.3.2 de Leadscope FDA Model Applier (Model Applier, 2008), la version 6.2 
de TOPKAT (TOPKAT, 2004) et la version 2.1 de CASETOX (CASETOX, 2008), ont 
été utilisés afin de prévoir le potentiel de cancérogénicité de cette substance. Les 
structures des principaux composés de la pyridine, dérivés alkylés, (Vertullus, 2010a) 
notamment plusieurs autres isomères des méthyl-, éthyl-, propyl- ou 
méthyléthylpyridines, ont été utilisées dans les modèles. Les résultats sont résumés à 
l'annexe 5. La majorité des prévisions ont donné des résultats négatifs, mais quelques 
résultats ont été positifs (170 résultats négatifs contre 20 résultats positifs). Les résultats 
positifs ont surtout été obtenus avec les modèles de souris. Il convient de noter que, dans 
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certains cas, le même modèle R(Q)SA a prévu plusieurs potentiels cancérogènes pour 
différents isomères de pyridines alkylées, ce qui laisse supposer que la position relative 
des groupes alkylés dans le noyau n-hétéroaromatique (noyau de pyridine) peut 
influencer le mode d'action des composés. 
 
Il est admis que les produits de pyridine, dérivés alkylés, sur le marché canadien 
contiennent aussi des sous-produits, par exemple la quinoléine, l'aniline, les 
aminopyridines ou les vinylepyridines, ainsi que diverses pyridines alkylées à de faibles 
concentrations (0,1 à 0,5 %). Parmi ces composés, la quinoléine est l'une des substances 
les plus toxiques. Le gouvernement du Canada a effectué une évaluation préalable de la 
quinoléine et a conclu que cette substance répondait aux critères énoncés à l'alinéa 64c) 
de la LCPE (1999), d'après son potentiel d'induire des tumeurs en interagissant 
directement avec le matériel génétique, ce qui peut causer des effets nocifs quel que soit 
le niveau d'exposition (Environnement Canada, Santé Canada, 2010a). Il a également 
réalisé un rapport préliminaire d'évaluation de suivi de l'aniline et conclu que celle-ci ne 
répondait pas à ces mêmes critères en raison de la marge d'exposition adéquate 
(Environnement Canada, Santé Canada, 2010b). 
 
Dans l'ensemble, le poids de la preuve indique que les pyridines alkylées définies à 
chaîne courte ne sont pas mutagènes. Certains produits de pyridine, dérivés alkylés, ont 
entraîné des mutations chez les bactéries, qui peuvent avoir été causées par les sous-
produits non alkylés, p. ex. la quinoléine. Bien que les modèles R(Q)SA aient donné 
certains résultats positifs pour la cancérogénicité des pyridines alkylées définies à chaîne 
courte, il est peu probable que ces substances induisent des tumeurs en interagissant 
directement avec le matériel génétique et en causant des dommages irréversibles. 
Toutefois, les produits de pyridine, dérivés alkylés, peuvent être génotoxiques et 
cancérogènes en raison de la présence de sous-produits non alkylés dans le mélange. 
 
Le niveau de confiance accordé à l'évaluation des effets sur la santé est jugé faible à 
modéré en raison du manque de données expérimentales et de la variation de la 
composition de la substance, ce qui limite la certitude liée aux effets sur la santé et 
l'évaluation de la relation dose-réponse pour ce composé. 
 
Caractérisation du risque pour la santé humaine 
 
D'après des données limitées disponibles, l'exposition à la pyridine, dérivés alkylés, est 
associée à des mutations génétiques ainsi qu'à une irritation de la peau et des yeux. Les 
produits de pyridine, dérivés alkylés, ont entraîné des mutations chez les bactéries, mais 
n'étaient pas clastogènes pour les cellules de mammifères. Cependant, l'analyse du poids 
de la preuve indique que les principaux composants de la pyridine, dérivés alkylés, qui 
répondent à la définition du Chemical Abstract Service, c'est-à-dire des pyridines alkylées 
définies à chaîne courte, telles que les mono-, di- ou triméthylpyridines, les 
éthylpyridines, les méthyléthylpyridines et des pyridines de propyle, ne sont pas 
mutagènes. Par conséquent, il est probable que la mutagénicité de la pyridine, dérivés 
alkylés, soit due à la présence de sous-produits, notamment les dérivés non alkylés de la 
pyridine présents dans la substance UVCB. 
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L'estimation de l'exposition de la population générale à la pyridine, dérivés alkylés, dans 
les milieux naturels est de l'ordre de grandeur des nanogrammes (10-9 g) par kilogramme 
de poids corporel par jour. L'exposition devrait donc être négligeable. On ne s'attend pas 
à ce que la population générale soit exposée à la pyridine, dérivés alkylés, en tant que 
mélange complexe selon la définition du Chemical Abstracts Service. De plus, elle ne 
devrait pas y être exposée par l'utilisation de produits de consommation. 
 
Puisque l'exposition de la population générale dans les milieux naturels au Canada devrait 
être négligeable, le risque pour la santé humaine est considéré comme faible. 
 
Incertitudes de l'évaluation des risques pour la santé humaine 
 
En raison du manque de renseignements relatifs aux effets de la pyridine, dérivés alkylés, 
sur la santé et de la variation de la composition de cette substance, il y a une incertitude 
en ce qui a trait à d'autres potentiels de risque, notamment la cancérogénicité, la toxicité 
pour la reproduction et le développement, ainsi que la toxicité liée à des doses répétées. 
Même s'il est peu probable que les principaux composés de cette substance, c'est-à-dire 
les pyridines alkylés définies à chaîne courte, induisent des tumeurs par interaction 
directe avec le matériel génétique, les sous-produits de cette substance UVCB, comme les 
dérivés non alkylés, peuvent provoquer d'autres effets nocifs, notamment des mutations 
génétiques et l'apparition de tumeurs. Toutefois, étant donné l'exposition négligeable de 
l'ensemble de la population canadienne à cette substance, il est peu probable que les 
doses accumulées dans l'organisme par l'exposition à ces sous-produits dans le cadre des 
utilisations actuelles au Canada se traduisent par quelque effet nocif que ce soit. 
 
En raison de l'absence de données de surveillance environnementale propres à la 
pyridine, dérivés alkylés, telle qu'elle est décrite par le Chemical Abstract Service, une 
modélisation environnementale à l'aide du modèle ChemCAN v6.00, principalement 
basée sur des paramètres d'entrée estimés, était nécessaire. Pour l'estimation des rejets 
annuels utilisée dans la modélisation par ChemCAN v6.00, plusieurs hypothèses ont été 
utilisées : 1) tous les camions-citernes vidangés sont nettoyés et lavés avant d'être remplis 
de nouveau avec l'inhibiteur de corrosion; 2) tous les résidus de l'inhibiteur de corrosion 
sont éliminés durant le nettoyage; 3) le traitement des eaux usées après le nettoyage est 
caractérisé par le partage instantané de la pyridine, dérivés alkylés, entre la phase aqueuse 
et la phase organique insoluble de l'inhibiteur de corrosion, selon le log Koe estimé avec 
EPI Suite™ pour une structure représentative, la 2-éthyl-4-méthylpyridine; 4) les 
pourcentages de rejets occasionnels à partir des pipelines en Europe s'appliquent au 
Canada. Les propriétés physicochimiques utilisées pour la modélisation ont été estimées à 
l'aide d'EPI Suite™ pour une seule structure représentative du mélange complexe de 
substances UVCB, la 2-éthyl-4-méthylpyridine. De plus, comme la pyridine, dérivés 
alkylés, est une combinaison complexe de pyridines alkylées et d'autres sous-produits, 
dont la composition est variable, l'utilisation d'une seule structure pour représenter la 
substance UVCB crée une incertitude supplémentaire dans la modélisation des 
concentrations environnementales estimées. 
 



Évaluation préalable  No CAS 68391-11-7 

 36 

Conclusion 
 
D'après les renseignements présentés dans la version finale de la présente évaluation 
préalable, on conclut que la pyridine, dérivés alkylés, ne répond pas aux critères énoncés 
aux alinéas 64a) et b) de la LCPE (1999), car ils ne pénètrent pas dans l'environnement 
en une quantité, à une concentration ou dans des conditions de nature à avoir, 
immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l'environnement ou sur la diversité 
biologique, ou à mettre en danger l'environnement essentiel pour la vie. De plus, la 
pyridine, dérivés alkylés, répond aux critères de persistance, mais pas à ceux du potentiel 
de bioaccumulation énoncés dans le Règlement sur la persistance et la bioaccumulation 
(Canada, 2000). 
 
Après examen des données disponibles, on conclut que la pyridine, dérivés alkylés, ne 
répond pas aux critères énoncés à l'alinéa 64c) de la LCPE (1999), car cette substance ne 
pénètre ou ne peut pénétrer dans l'environnement en une quantité, à une concentration ou 
dans des conditions de nature à constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé 
humaines. 
 
Par conséquent, on conclut que la pyridine, dérivés alkylés, ne répond pas aux critères 
énoncés à l'article 64 de la LCPE (1999). 
 
La possibilité d'inclure cette substance dans l'initiative de mise à jour de la Liste 
intérieure des substances sera examinée. De plus, des activités de recherche et de 
surveillance viendront, le cas échéant, appuyer la vérification des hypothèses formulées 
au cours de l'évaluation préalable. 
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Annexe 1 : Sommaire de rigueur d'étude 
 

Sommaire de rigueur d'étude : Persistance dans l'eau 

No Élément Pondération  Oui/non Précisions 

1 Référence : Safepharm Laboratories. 2007a. Pyridine, alkyl derivs., acetates: Assessment of Ready 
Biodegradability; CO2 Evolution Test, SPL Project Number: 2433/0006. 

2 Identité de la substance : no CAS  s. o. Non Échantillon du 
fournisseur 

3 Identité de la substance : nom(s) chimique(s) s. o. Oui Pyridine, dérivés 
alkylés, acétates 

4 Composition chimique de la substance  2 Non 

La pureté de la 
substance n'a 
pas été indiquée 
directement. 

5 Pureté chimique  1 Non Échantillon du 
fournisseur 

Méthode 

6 Référence 1 Oui 

OCDE, no 301B, 
« Biodégradabilité 

immédiate; test 
d'évolution du 

CO2 » 

7 Méthode normalisée (OCDE, UE, nationale, ou 
autre)? 3 Oui   

8 Justification de la méthode ou du protocole si non 
standard 2   s. o. 

9 Bonnes pratiques de laboratoire (BPL) 3 Oui   
Conception et conditions des essais 

10 Type d'essai (c.-à-d. hydrolyse, biodégradation, etc.) s. o. Oui Biodégradation 
11 Conditions d'essai (aérobie ou anaérobie)  s. o. Oui Aérobie 
12 Milieu d'essai (eau, sédiments ou sol) s. o. Oui Eau 
13 Durée de l'essai s. o. Oui 28 jours 

14 Témoins négatifs ou positifs? 1 Oui Positif, benzoate 
de sodium 

15 Nombre de répétitions (y compris les témoins)  1 Oui 

2 pour le contrôle 
du milieu de 
culture inoculé, 2 
avec le composé 
de référence 
(benzoate de 
sodium), 2 avec 
le produit à 
l'essai, 1 avec 
l'étalon + le 
composé de 
référence 
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16 Des concentrations mesurées sont-elles indiquées? 3 Oui 
Concentrations 
de CO2 et de 
COD mesurées 

17 Méthode ou instrument analytique 1 Oui   
Biodégradation 

18 Type de biodégradation (immédiate ou intrinsèque) 
signalée? 

2 Oui Biodégradation 
immédiate 

19 

Lorsque le type de biodégradation (immédiate ou 
intrinsèque) n'est pas indiqué, existe-t-il des 
renseignements indirects permettant de le 
déterminer? 

1   s. o. 

20 Source de l'inoculum 1 Oui 

Micro-organismes 
des boues 
d'épuration 
activées 
provenant de 
l'étape d'aération 
de la station de 
traitement des 
eaux usées de 
Severn Trent 
Water PLC à 
Loughborough, 
Leicestershire 
(Royaume-Uni). 

21 Concentration dans l'inoculum ou nombre de 
microorganismes 1 Oui 

Récipient d'essai 
inoculé avec 
l'inoculum 
préparé à une [ ] 
de 30 mg de 
solides en 
suspension/L 

22 Un préconditionnement et une préadaptation de 
l'inoculum ont-ils été signalés? 1 Oui 

Inoculum non 
préconditionné ni 
préadapté 

23 
Le préconditionnement et la préadaptation de 
l'inoculum étaient-ils appropriés dans le cadre de la 
méthode utilisée? 

s. o.   s. o. 

24 Température 1 Oui 21 oC dans 
l'obscurité 

25 
Le pourcentage de dégradation du composé de 
référence a-t-il atteint les niveaux requis avant le 
14e jour? 

s. o. Oui 

Pour le contrôle 
de toxicité, 42 % 
de dégradation a 
été obtenue 
après 14 jours et 
46 % après 
28 jours, ce qui 
confirme que le 
produit à l'essai 
n'était pas 
toxique pour les 
micro-organismes 
des usines de 
traitement des 
eaux usées. 

26 Sol : L'humidité du sol est-elle indiquée? 1 s. o. s. o. 

27 Sol et sédiments : La teneur de fond en MOS 
(matière organique du sol) est-elle indiquée? 1 s. o. s. o. 
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28 Sol et sédiments : La teneur en argile est-elle 
indiquée? 1 s. o. s. o. 

29 Sol et sédiments : La CEC (capacité d'échange 
cationique) est-elle indiquée? 1 s. o. s. o. 

Hydrolyse 
30 Des valeurs de pH sont-elles indiquées?  1 s. o. s. o. 
31 Température 1 s. o. s. o. 

32 Les concentrations appropriées de la substance ont-
elles été utilisées?   s. o. s. o. 

33 Si un solvant a été utilisé, l'a-t-il été de manière 
appropriée?    s. o. s. o. 

Photodégradation 
34 Température 1 s. o. s. o. 
35 Source lumineuse  1 s. o. s. o. 
36 Spectre lumineux (nm) 1 s. o. s. o. 

37 Intensité relative en fonction de l'intensité lumineuse 
du soleil  1 s. o. s. o. 

38 Spectre d'une substance  1 s. o. s. o. 
39 Photolyse indirecte : Sensibilisateur (type) 1 s. o. s. o. 

40 Photolyse indirecte : Concentration de 
sensibilisateur 1 s. o. s. o. 

Résultats 

41 Paramètre et valeur  s. o. s. o. 
Biodégradation 
en 28 jours = 

21 % 
42 Produits de dégradation s. o. Non   
43 Note : ... % 86,4 
44 Code de fiabilité d'Environnement Canada :  1 

45 Catégorie de fiabilité (élevée, satisfaisante, 
faible) : Confiance élevée 

46 Remarques   
 
 

Sommaire de rigueur d'étude : Persistance dans l'eau 

No Élément Pondération  Oui/non Précisions 

1 Référence : Safepharm Laboratories. 2007b. Acetic acid, mercapto-, compounds with alkylpyridines: 
Assessment of Ready Biodegradability; CO2 Evolution Test, SPL Project Number: 2433/0012. 

2 Identité de la substance : no CAS  s. o. Non   

3 Identité de la substance : nom(s) chimique(s) s. o. Oui 

Acide 
mercaptoacétique, 
composés avec 
alkylpyridines 

4 Composition chimique de la substance  2 Non 

La pureté de la 
substance n'a pas 
été indiquée 
directement. 

5 Pureté chimique  1 Non Échantillon du 
fournisseur 
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Méthode 

6 Référence 1 Oui 

OCDE, no 301B, 
« Biodégradabilité 

immédiate; test 
d'évolution du 

CO2 » 

7 Méthode normalisée (OCDE, UE, nationale, ou 
autre)? 3 Oui   

8 Justification de la méthode ou du protocole si non 
standard 2   s. o. 

9 Bonnes pratiques de laboratoire (BPL) 3 Oui   
Conception et conditions des essais 

10 Type d'essai (c.-à-d. hydrolyse, biodégradation, etc.) s. o. Oui Biodégradation 
11 Conditions d'essai (aérobie ou anaérobie)  s. o. Oui Aérobie 
12 Milieu d'essai (eau, sédiments ou sol) s. o. Oui Eau 
13 Durée de l'essai s. o. Oui 28 jours 

14 Témoins négatifs ou positifs? 1 Oui Positif, benzoate 
de sodium 

15 Nombre de répétitions (y compris les témoins)  1 Oui 

2 pour le contrôle 
du milieu de culture 
inoculé, 2 avec le 
composé de 
référence 
(benzoate de 
sodium), 2 avec le 
produit à l'essai, 1 
avec l'étalon + le 
composé de 
référence 

16 Des concentrations mesurées sont-elles indiquées? 3 Oui 
Concentrations de 
CO2 et de COD 
mesurées 

17 Méthode ou instrument analytique 1 Oui   
Biodégradation 

18 Type de biodégradation (immédiate ou intrinsèque) 
signalée? 

2 Oui Biodégradation 
immédiate 

19 

Lorsque le type de biodégradation (immédiate ou 
intrinsèque) n'est pas indiqué, existe-t-il des 
renseignements indirects permettant de le 
déterminer? 

1   s. o. 

20 Source de l'inoculum 1 Oui 

Micro-organismes 
des boues 
d'épuration 
activées provenant 
de l'étape 
d'aération de la 
station de 
traitement des 
eaux usées de 
Severn Trent Water 
PLC à 
Loughborough, 
Leicestershire 
(Royaume-Uni). 
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21 Concentration dans l'inoculum ou nombre de 
microorganismes  1 Oui 

Récipient d'essai 
inoculé avec 
l'inoculum préparé 
à une [ ] de 30 mg 
de solides en 
suspension/L 

22 Un préconditionnement et une préadaptation de 
l'inoculum ont-ils été signalés? 1 Oui 

Inoculum non 
préconditionné ni 
préadapté 

23 
Le préconditionnement et la préadaptation de 
l'inoculum étaient-ils appropriés dans le cadre de la 
méthode utilisée? 

s. o.   s. o. 

24 Température 1 Oui 21 oC dans 
l'obscurité 

25 
Le pourcentage de dégradation du composé de 
référence a-t-il atteint les niveaux requis avant le 
14e jour? 

s. o. Oui 

Pour le contrôle de 
toxicité, 53 % de 
dégradation a été 
obtenue après 
14 jours et 53 % 
après 28 jours, ce 
qui confirme que le 
produit à l'essai 
n'était pas toxique 
pour les micro-
organismes des 
usines de 
traitement des 
eaux usées. 

26 Sol : L'humidité du sol est-elle indiquée? 1 s. o. s. o. 

27 Sol et sédiments : La teneur de fond en MOS 
(matière organique du sol) est-elle indiquée? 1 s. o. s. o. 

28 Sol et sédiments : La teneur en argile est-elle 
indiquée? 1 s. o. s. o. 

29 Sol et sédiments : La CEC (capacité d'échange 
cationique) est-elle indiquée? 1 s. o. s. o. 

Hydrolyse 
30 Des valeurs de pH sont-elles indiquées?  1 s. o. s. o. 
31 Température 1 s. o. s. o. 

32 Les concentrations appropriées de la substance ont-
elles été utilisées?   s. o. s. o. 

33 Si un solvant a été utilisé, l'a-t-il été de manière 
appropriée?    s. o. s. o. 

Photodégradation 
34 Température 1 s. o. s. o. 
35 Source lumineuse  1 s. o. s. o. 
36 Spectre lumineux (nm) 1 s. o. s. o. 

37 Intensité relative en fonction de l'intensité lumineuse 
du soleil  1 s. o. s. o. 

38 Spectre d'une substance  1 s. o. s. o. 
39 Photolyse indirecte : Sensibilisateur (type) 1 s. o. s. o. 

40 Photolyse indirecte : concentration de 
sensibilisateur 1 s. o. s. o. 

Résultats 

41 Paramètre et valeur  s. o. s. o. Biodégradation en 
28 jours = 21 % 
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42 Produits de dégradation s. o. Non   
          

43 Note : ... % 86,4 
44 Code de fiabilité d'Environnement Canada :  1 

45 Catégorie de fiabilité (élevée, satisfaisante, 
faible) : Confiance élevée 

46 Remarques   
 
 

Sommaire de rigueur d'études : Toxicité intrinsèque pour les organismes 
aquatiques  

No Élément Pondération  Oui/non Précisions 

1 Référence : Safepharm Laboratories. 2007c. Pyridine, alkyl derivs, acetates: Acute toxicity to fathead 
minnow. SPL Project Number: 2433/0005. 

2 Identité de la substance : no CAS s. o. Non Échantillon du 
fournisseur 

3 Identité de la substance : nom(s) chimique(s) s. o. Oui Pyridine, dérivés 
alkylés, acétates 

4 Composition chimique de la substance  2 Non 

La pureté de la 
substance n'a pas 
été indiquée 
directement. 

5 Pureté chimique 1 Non Échantillon du 
fournisseur 

6 Indication de la persistance/stabilité de la substance 
en milieu aqueux? 1 Non Traité dans une 

étude distincte 
Méthode 

7 Référence 1 Oui 
OECD, no 203 
« Toxicité aiguë 
pour les poissons » 

8 Méthode normalisée (OCDE, UE, nationale, ou 
autre)? 3 Oui   

9 Justification de la méthode ou du protocole si non 
standard 2   s. o. 

10 Bonnes pratiques de laboratoire (BPL) 3 Oui   
Organisme d'essai 

11 Identité de l'organisme : nom s. o. Oui Tête-de-boule 

12 Indication du nom latin ou des deux noms (latin et 
commun)? 1 Oui Pimephales 

promelas 
13 Âge ou stade biologique de l'organisme d'essai 1 Oui Alevin 

14 Longueur ou poids 1 Oui 

Longueur standard 
moyenne de 
4,9 cm; poids 
moyen de 2,13 g 

15 Sexe 1 Non   

16 Nombre d'organismes par répétition 1 Oui 7 poissons par 
répétition 
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17 Charge en organismes 1 Oui 0,75 g/L 

18 Type de nourriture et périodes d'alimentation pendant 
la période d'acclimatation 1 Oui   

Conception et conditions des essais 
19 Type d'essai (toxicité aiguë ou chronique) s. o. Oui Aiguë 
20 Type d'expérience (en laboratoire ou sur le terrain) s. o. Oui Laboratoire 
21 Voies d'exposition (nourriture, eau, les deux) s. o. Oui Eau 
22 Durée de l'exposition s. o. Oui 96 heures 
23 Témoins négatifs ou positifs (préciser) 1 Oui Négatifs 
24 Nombre de répétitions (y compris les témoins) 1 Oui 6 répétitions  
25 Des concentrations nominales sont-elles indiquées? 1 Oui Pour 6 [ ] 

26 Des concentrations mesurées sont-elles indiquées? 3 Oui 

Les concentrations 
mesurées variaient 
de 60 à 81 % des 
concentrations 
nominales 

27 Type de nourriture et périodes d'alimentation durant 
les essais à long terme 1   s. o. 

28 
Les concentrations ont-elles été mesurées 
périodiquement (spécialement dans les essais de 
toxicité chronique)? 

1 Oui 

Concentrations 
mesurées au début 
de l'essai, après 
24 h et après 96 h 

29 

Les conditions du milieu d'exposition pertinentes pour 
la substance sont-elles indiquées (p. ex. pour la 
toxicité des métaux – pH, COD/COT, dureté de l'eau, 
température)?  

3 Oui   

30 Photopériode et intensité de l'éclairage 1 Oui   

31 Préparation de solutions mères et de solutions 
d'essai  1 Oui   

32 Emploi d'un agent émulsionnant ou solubilisant si la 
substance était peu soluble ou instable? 1    s. o. 

33 Si un agent émulsionnant ou stabilisant a été 
employé, sa concentration est-elle indiquée? 1    s. o. 

34 Si un solubilisant/émulsifiant a été utilisé, son 
écotoxicité a-t-elle été signalée? 1    s. o. 

35 Intervalles des contrôles analytiques 1 Oui   
36 Méthodes statistiques utilisées 1 Oui   

Renseignements d'intérêt pour la qualité des données 

37 

Le paramètre déterminé est-il directement attribuable 
à la toxicité de la substance et non pas à l'état de 
santé des organismes (p. ex. lorsque la mortalité des 
témoins est inférieure à 10 %) ou à des facteurs 
physiques (p. ex. « effet d'ombrage »)? 

s. o. Oui Aucune mortalité 
chez les témoins 
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38 L'organisme d'essai correspondait-il à 
l'environnement canadien? 3 Oui 

La tête-de-boule 
est représentative 
des espèces 
présentes dans 
une grande variété 
d'habitats naturels 
et peut être 
considérée comme 
un organisme non 
ciblé important 
dans les 
écosystèmes d'eau 
douce 

39 Les conditions d'essai (pH, température, O.D., etc.) 
sont-elles typiques pour l'organisme d'essai? 1 Oui   

40 

Le type et la conception du système (statique, semi-
statique, dynamique, ouvert ou fermé, etc.) 
correspondent-ils aux propriétés de la substance et à 
la nature ou aux habitudes de l'organisme? 

2 Oui   

41 
Le pH de l'eau d'essai était-il dans la plage des 
valeurs typiques de l'environnement au Canada (de 6 
à 9)?  

1 Oui pH = 7,2 à 7,9 

42 
La température de l'eau d'essai était-elle dans la 
plage des valeurs typiques de l'environnement au 
Canada (5 à 27 oC)?  

1 Oui 21 oC 

43 La valeur de la toxicité était-elle inférieure à celle de 
la solubilité de la substance dans l'eau? 3 Non   

Résultats 

44 Valeurs de la toxicité (indiquer paramètres et valeurs)  s. o. s. o. 
CL50 après 

96 h = 4,5 mg/L ([ ] 
mesurée) 

45 Autres paramètres indiqués – p. ex., FBC/FBA, 
CMEO/CSEO (préciser)? s. o. Oui CSEO = 2,2 mg/L 

([ ] mesurée) 

46 Autres effets nocifs indiqués (p. ex. cancérogénicité, 
mutagénicité)? s. o. Oui 

Effets sublétaux 
observés à des [ ] 

nominales de 
5,6 mg/L ([ ] 

mesurée de 3,75 à 
4,54 mg/L) 

47 Note : ... % 81,0 
48 Code de fiabilité d'Environnement Canada :  1 

49 Catégorie de fiabilité (élevée, satisfaisante, 
faible) : Confiance élevée 

50 Remarques   
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Sommaire de rigueur d'études : Toxicité intrinsèque pour les organismes 
aquatiques  

No  Élément Pondération  Oui/non Précisions 

1 Référence : Safepharm Laboratories. 2007d. Acetic acid, mercapto-, compounds with alkylpyridines : 
Acute toxicity to fathead minnow. SPL Project Number: 2433/0011. 

2 Identité de la substance : no CAS s. o. Non Échantillon du fournisseur 

3 Identité de la substance : nom(s) chimique(s) s. o. Oui 
Acide mercaptoacétique, 
composés avec 
alkylpyridines 

4 Composition chimique de la substance  2 Non 
La pureté de la substance 
n'a pas été indiquée 
directement. 

5 Pureté chimique 1 Non Échantillon du fournisseur 

6 Indication de la persistance/stabilité de la 
substance en milieu aqueux? 1 Non Traité dans une étude 

distincte 
Méthode 

7 Référence 1 Oui OECD, no 203 « Toxicité 
aiguë pour les poissons » 

8 Méthode normalisée (OCDE, UE, nationale, 
ou autre)? 3 Oui   

9 Justification de la méthode ou du protocole si 
non standard 2   s. o. 

10 Bonnes pratiques de laboratoire (BPL) 3 Oui   
Organisme d'essai 

11 Identité de l'organisme : nom s. o. Oui Tête-de-boule 

12 Indication du nom latin ou des deux noms 
(latin et commun)? 1 Oui Pimephales promelas 

13 Âge ou stade biologique de l'organisme 
d'essai 1 Oui Alevin 

14 Longueur ou poids 1 Oui 
Longueur standard 
moyenne de 4,0 cm; poids 
moyen de 1,24 g 

15 Sexe 1 Non   
16 Nombre d'organismes par répétition 1 Oui 7 poissons par répétition 
17 Charge en organismes 1 Oui 0,43 g/L 

18 Type de nourriture et périodes d'alimentation 
pendant la période d'acclimatation 1 Oui   

Conception et conditions des essais 
19 Type d'essai (toxicité aiguë ou chronique) s. o. Oui Aiguë 

20 Type d'expérience (en laboratoire ou sur le 
terrain) s. o. Oui Laboratoire 

21 Voies d'exposition (nourriture, eau, les deux) s. o. Oui Eau 
22 Durée de l'exposition s. o. Oui 96 heures 
23 Témoins négatifs ou positifs (préciser) 1 Oui Négatifs 
24 Nombre de répétitions (y compris les témoins) 1 Oui 6 répétitions  
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25 Des concentrations nominales sont-elles 
indiquées? 1 Oui Pour 6 [ ] 

26 Des concentrations mesurées sont-elles 
indiquées? 3 Oui 

Les concentrations 
mesurées variaient de 60 
à 81 % des concentrations 
nominales 

27 Type de nourriture et périodes d'alimentation 
durant les essais à long terme 1   s. o. 

28 
Les concentrations ont-elles été mesurées 
périodiquement (spécialement dans les essais 
de toxicité chronique)? 

1 Oui 
Concentrations mesurées 
au début de l'essai, après 
24 h et après 96 h 

29 

Les conditions du milieu d'exposition 
pertinentes pour la substance sont-elles 
indiquées (p. ex. pour la toxicité des métaux – 
pH, COD/COT, dureté de l'eau, température)?  

3 Oui   

30 Photopériode et intensité de l'éclairage 1 Oui   

31 Préparation de solutions mères et de solutions 
d'essai  1 Oui   

32 
Emploi d'un agent émulsionnant ou 
solubilisant si la substance était peu soluble 
ou instable? 

1    s. o. 

33 Si un agent émulsionnant ou stabilisant a été 
employé, sa concentration est-elle indiquée? 1    s. o. 

34 Si un solubilisant/émulsifiant a été utilisé, son 
écotoxicité a-t-elle été signalée? 1    s. o. 

35 Intervalles des contrôles analytiques 1 Oui   
36 Méthodes statistiques utilisées 1 Oui   

Renseignements d'intérêt pour la qualité des données 

37 

Le paramètre déterminé est-il directement 
attribuable à la toxicité de la substance et non 
pas à l'état de santé des organismes (p. ex. 
lorsque la mortalité des témoins est inférieure 
à 10 %) ou à des facteurs physiques (p. ex. 
« effet d'ombrage »)? 

s. o. Oui Aucune mortalité chez les 
témoins 

38 L'organisme d'essai correspondait-il à 
l'environnement canadien? 3 Oui 

La tête-de-boule est 
représentative des 
espèces présentes dans 
une grande variété 
d'habitats naturels et peut 
être considérée comme un 
organisme non ciblé 
important dans les 
écosystèmes d'eau douce 

39 
Les conditions d'essai (pH, température, O.D., 
etc.) sont-elles typiques pour l'organisme 
d'essai? 

1 Oui   

40 

Le type et la conception du système (statique, 
semi-statique, dynamique, ouvert ou fermé, 
etc.) correspondent-ils aux propriétés de la 
substance et à la nature ou aux habitudes de 
l'organisme? 

2 Oui   

41 
Le pH de l'eau d'essai était-il dans la plage 
des valeurs typiques de l'environnement au 
Canada (de 6 à 9)?  

1 Oui pH = 7,2 à 7,9 
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42 
La température de l'eau d'essai était-elle dans 
la plage des valeurs typiques de 
l'environnement au Canada (5 à 27 oC)?  

1 Oui 21 oC 

43 
La valeur de la toxicité était-elle inférieure à 
celle de la solubilité de la substance dans 
l'eau? 

3 Non   

Résultats 

44 Valeurs de la toxicité (indiquer paramètres et 
valeurs)  s. o. s. o. CL50 après 96 h = 12 mg/L 

([ ] nominale) 

45 Autres paramètres indiqués – p. ex. FBC/FBA, 
CMEO/CSEO (préciser)? s. o. Oui CSEO = 5,6 mg/L ([ ] 

mesurée) 

46 Autres effets nocifs indiqués (p. ex. 
cancérogénicité, mutagénicité)? s. o. Oui 

Effets sublétaux observés 
à des [ ] nominales de 

18 mg/L ([ ] mesurée de 
3,75 à 4,54 mg/L) 

          
47 Note : ... % 81,0 
48 Code de fiabilité d'Environnement Canada :  1 

49 Catégorie de fiabilité (élevée, satisfaisante, 
faible) : Confiance élevée 

50 Remarques   
 

 
 
 



 
Annexe 2 : Estimation des concentrations environnementales de pyridine, dérivés 
alkylés, dans les milieux naturels à l'aide de ChemCAN v6.00 (ChemCAN, 2003) 

Milieua,b Concentration environnementale estimée 
Air ambiantc 0,928 ng/m3 

Eau de surfaced 59,7 ng/L 
Sold 0,101 ng/g de solides 

Sédimentsd 0,508 ng/g de solides 
a Les concentrations du débit entrant par défaut, soit 2 ng/m3 dans l'air et 3 ng/L dans l'eau, ont été précisées 
par ChemCAN v6.00. 
bLes propriétés physicochimiques ont été choisies pour la structure représentative de la pyridine, dérivés 
alkylés, soit la 2-éthyl-4-méthylpyridine, à partir de EPI SuiteMD (2000 à 2008). 
c La demi-vie par oxydation atmosphérique de 35,286 heures a été établie pour la structure représentative 
de la pyridine, dérivés alkylés, à partir de EPI SuiteMD (2008). 
d On a supposé que les demi-vies par dégradation étaient effectivement infinies pour l'eau de surface, le sol 
et les sédiments. 
 
Annexe 3 : Valeurs estimatives de la limite supérieure d'absorption quotidienne de 
pyridine, dérivés alkylés, pour divers groupes d'âge chez les humains 

Voie 
d'exposition 

Absorption estimée (µg/kg p.c. par jour) de pyridine, dérivés alkylés, pour divers 
groupes d'âge 

De 0 à 0,5 ana,b,c 

De 0,5 à 
4 ansd 

De 5 à 
11 anse 

De 12 à 
19 ansf 

De 20 à 
59 ansg 

De 
60 ans 
et plush 

Nourris 
au lait 

maternel 

Nourris 
au lait 

maternisé 

Pas 
nourris au 

lait 
maternisé 

Airi 3,2 × 10-

5 3,2 × 10-5 3,2 × 10-5 7,0 × 
10-4 

5,4 × 
10-4 

3,1 × 
10-5 

2,6 × 
10-5 

2,3 × 
10-5 

Eau potablej n.d. 6,4 × 10-3  2,4 × 10-3  2,7 × 
10-3  

2,1 × 
10-3  

1,2 × 
10-3 

1,3 × 
10-3  

1,3 × 
10-3 

Aliments et 
boissons1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

Solm 4,0 × 10-

7 4,0 × 10-7 4,0 × 10-7 6,5 × 
10-7 

2,1 × 
10-7 

5,1 × 
10-8 

4,3 × 
10-8 

4,2 × 
10-8 

Absorption 
totale 

2,6 × 10-

4 6,6 × 10-3 2,6 × 10-3 3,2 × 
10-3 

2,6 × 
10-3 

1,4 × 
10-3 

1,5 × 
10-3 

1,5 × 
10-3 

Étendue des valeurs d'absorption pour toute les voies d'exposition : 2,6 × 10-4 à 6,6 × 10-

3 µg/kg p.c. par jour 
a  Aucune donnée quantitative n'a été relevée pour les concentrations de pyridine, dérivés alkylés, dans le 

lait maternel. 
b On présume que le nourrisson pèse 7,5 kg, respire 2,1 m3 d'air par jour, boit 0,8 L d'eau par jour (lait 

maternisé) ou 0,3 L d'eau par jour (lait non maternisé) et ingère 30 mg de sol par jour (Santé Canada, 
1998). 

c Dans le cas des enfants uniquement nourris au lait maternisé, l'absorption par l'eau correspond à 
l'absorption par la nourriture. On n'a répertorié aucune donnée quantitative sur les concentrations de 
pyridine, dérivés alkylés, dans l'eau ou le lait maternisé pour le Canada. La concentration de pyridine, 
dérivés alkylés, dans l'eau de surface, comme substitut pour l'eau potable, a été estimée à l'aide du 
modèle ChemCAN v6.00 à 59,7 ng/L (ChemCAN, 2003). En ce qui concerne les enfants non nourris au 
lait maternisé, 50 % d'entre eux ont commencé à manger des aliments solides à 4 mois et 90 % ont 
commencé à 6 mois (Santé Canada, 1990). 

d En supposant que l'enfant pèse 15,5 kg, qu'il respire 9,3 m3 d'air par jour, qu'il boive 0,7 L d'eau par jour 
et qu'il ingère 100 mg de sol par jour (Santé Canada, 1998). 



Évaluation préalable  No CAS 68391-11-7 

 60 

e  En supposant que l'enfant pèse 31 kg, qu'il respire 14,5 m3 d'air par jour, qu'il boive 1,1 L d'eau par jour 
et qu'il ingère 65 mg de sol par jour (Santé Canada, 1998). 

f En supposant que le jeune pèse 59,4 kg, qu'il respire 15,8 m3 d'air par jour, qu'il boive 1,2 L d'eau par 
jour et qu'il ingère 30 mg de sol par jour (Santé Canada, 1998). 

g En supposant que la personne pèse 70,9 kg, respire 16,2 m3 d'air par jour, qu'elle boive 1,5 L d'eau par 
jour et qu'elle ingère 30 mg de sol par jour (Santé Canada, 1998). 

h On présume que la personne pèse 72,0 kg, respire 14,3 m3 d'air par jour, boit 1,6 L d'eau par jour et 
ingère 30 mg de sol par jour (Santé Canada, 1998). 

i Aucune donnée quantitative n'a été relevée pour les concentrations de pyridine, dérivés alkylés, dans l'air. 
La concentration de pyridine, dérivés alkylés, dans l'air a été estimée à l'aide du modèle ChemCAN v6.00 
à 0,928 ng/m3 (ChemCAN, 2003). 

j  Aucune donnée quantitative n'a été relevée pour les concentrations de pyridine, dérivés alkylés, dans 
l'eau potable. La concentration de pyridine, dérivés alkylés, dans l'eau de surface, comme substitut pour 
l'eau potable, a été estimée à l'aide du modèle ChemCAN v6.00 à 59,7 ng/L (ChemCAN, 2003). 

k n.d. : non disponible. 
l Aucune donnée quantitative n'a été relevée pour les concentrations de pyridine, dérivés alkylés, dans les 

aliments ou les boissons. 
m   Aucune donnée quantitative n'a été relevée pour les concentrations de pyridine, dérivés alkylés, dans le 

sol. La concentration dans le sol a été estimée à l'aide du modèle ChemCAN v6.00 à 0,101 ng/g de 
solides (ChemCAN, 2003). 
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Annexe 4 : Résumé des données sur la toxicité de la pyridine, dérivés alkylés, et de ses principaux composés 
Paramètrea Pyridine, 

dérivés alkylés 
Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-

éthylpyridine (MEP) 
Toxicité aiguë DL50 par voie 

orale :  
Pyridine, dérivés 
alkylés : 2 500 
mg/kg p.c. (rat) 
[USEPA, 2009]. 
 
Akolidine 10b : 
1 393 mg/kg p.c. 
(rat) [Lonza, 
2008a] 
 
Akolidine 11b : 
1 940 mg/kg p.c. 
(rat) [Lonza, 
2008b] 
 
Akolidine 12b : 
3 100 mg/kg p.c. 
(rat) [Lonza, 
2008c] 
 
 
PAP 220b : 
737 à 
760 mg/kg p.c. 
(rat) [Vertellus, 
2008] 
 
HAP 310b : 
>1 000 mg/kg p.c. 
(rat) [Vertellus, 
2010b] 
 

DL50 par voie orale :  
2-, 3 - et 4-picoline : 
400 à 1 600 mg/kg p.c. 
(rongeurs) [Patty's 
Toxicology, 2001; 
USEPA, 2009] 
 
DL50 par voie 
cutanée : 
2-picoline : 200 à 
500 mg/kg p.c. (lapin); 
3-picoline : 126 à 
2 000 mg/kg p.c. 
(lapin); 
4-picoline : 270 mg/kg 
p.c. (lapin) 
[Patty's Toxicology, 
2001; USEPA, 2009] 
 
Concentration létale 
minimale (CLmin.) 
par inhalation : 
2-picoline : 4 000 ppm 
(15 236 mg/m3) [rat, 
4 h]; 
3-picoline : 1 300 à 
3 000 ppm (4 952 à 
11 427 mg/m3) [rat, 
4 h]; 
4-picoline : 4 000 ppm 
(15 236 mg/m3) [rat, 
4 h] 
[Patty's Toxicology, 
2001; USEPA, 2009]  

DL50 par voie 
orale :  
2,4- et 2,6- 
lutidine : 200 à 
800 mg/kg p.c. 
(rongeurs) 
[Patty's 
Toxicology, 
2001] 
 
DL50 par voie 
cutanée : 
2,4- et 2,6- 
lutidine : 1 000 à 
5 000 mg/kg p.c. 
(cobayes) 
[Patty's 
Toxicology, 
2001] 
 
CL50 par 
inhalation : 
2,4- et 2,6- 
lutidine : 
650 ppm (6 h) à 
7 500 ppm 
(1,2 h) 2 849 à 
32 871 mg/m3) 
[Patty's 
Toxicology, 
2001] 
 
 
 

DL50 par voie 
orale :  
2,4,6-
collidine : 
400 mg/kg p.c. 
(rat) 
[Patty's 
Toxicology, 
2001] 
 
DL50 par voie 
cutanée : 
Aucune 
donnée 
répertoriée. 
 
CL50 par 
inhalation : 
Aucune 
donnée 
répertoriée. 

DL50 par voie 
orale :  
Aucune donnée 
répertoriée. 
 
DL50 par voie 
cutanée : 
Aucune donnée 
répertoriée. 
 
CL100 par 
inhalation : 
2-éthylpyridine : 
5 400 ppm 
(23 667 mg/m3) 
[rat, 3 h]; 4-
éthylpyridine : 
2 500 ppm 
(10 957 mg/m3) 
[rat, 5 h] (Patty's 
Toxicology, 
2001) 
 

DL50 par voie 
orale :  
Aucune donnée 
répertoriée. 
 
DL50 par voie 
cutanée : 
Aucune donnée 
répertoriée. 
 
CL50 par 
inhalation : 
Aucune donnée 
répertoriée. 
 

DL50 par voie orale :  
DL50 minimale = 
569 mg/kg p.c. (souris) 
[OCDE, 1995] 
(Données supplémentaires 
pour les rats et les lapins; 
OCDE, 1995) 
 
DL50 par voie cutanée : 
DL50 minimale = 
1 000 mg/kg p.c. (lapin) 
[OCDE, 1995] 
(Données supplémentaires 
pour les cobayes; OCDE, 
1995) 
 
CL50 par inhalation : 
< 1 000 ppm (4 956 mg/m3) 
[rats, 4 h] 
(OCDE, 1995) 
[Données supplémentaires 
pour les rats; OCDE, 1995] 
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Paramètrea Pyridine, 
dérivés alkylés 

Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-
éthylpyridine (MEP) 

Produits 
pyridiquesb : 
169 mg/kg p.c. 
(rat) [Reilly 
Industries Inc., 
2000] 
 
KW48b : 
2 500 mg/kg p.c. 
(rat) [USEPA, 
2003] 
 
DL50 par voie 
cutanée : 
Pyridine, dérivés 
alkylés : 
> 2,0 mL/kg p.c. 
(lapin, environ 
2 000 mg/kg p.c.) 
[USEPA, 2009] 
 
PAP 220b et HAP 
310b : 
> 2 000 mg/kg p.c. 
(lapin) [Vertellus, 
2008, 2010b; 
USEPA, 2003] 
 
Produits 
pyridiquesb : 
1 880 mg/kg p.c. 
(lapin) [Reilly 
Industries Inc., 
2000]  
 

 



Évaluation préalable  No CAS 68391-11-7 

 63 

Paramètrea Pyridine, 
dérivés alkylés 

Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-
éthylpyridine (MEP) 

CL50 par 
inhalation : 
Aucune donnée 
répertoriée. 

Toxicité à 
court terme  

Aucune donnée 
répertoriée. 

CSENO à court terme 
par inhalation pour la 3-
picoline = 290 ppm 
(1 105 mg/m3) [rats, 
2 semaines]. Dans le 
cadre de cette étude, 
des rats ont été exposés 
à une dose de 290 ppm 
de 3-picoline 6 h par 
jour, 5 jours par 
semaine pendant 
2 semaines. Aucun effet 
indésirable n'a été 
observé en ce qui 
concerne le poids 
corporel, les signes 
cliniques, les mesures 
cliniques en laboratoire 
ou l'examen 
histopathologique. 
Après la dernière 
exposition, les rats ont 
présenté une légère 
augmentation du poids 
du foie, mais ce dernier 
est revenu à la normale 
13 jours plus tard 
(Patty's Toxicology, 
2001; USEPA, 2009). 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune 
donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

La DMEO la plus faible 
(rat) = 95 mg/kg p.c. par 
jour, d'après une légère 
déviation des paramètres 
chimiques cliniques et une 
augmentation du poids du 
foie. Une néphropathie 
produite par l'accumulation 
de gouttelettes hyalines a été 
observée chez les mâles à 
des doses de 95 et 
300 mg/kg p.c. par jour. 
Dans cette étude, des rats 
Sprague-Dawley (mâles et 
femelles, sans doute 5 par 
sexe par groupe, puisque 
l'étude a été effectuée selon 
la méthode de l'essai n  407 
de l'OCDE et qu'aucune 
autre donnée expérimentale 
n'a été fournie) ont reçu des 
doses de 30, 95 ou 300 mg 
de MEP/kg p.c. par jour par 
gavage pendant 28 jours 
(aucune analyse statistique 
n'a été fournie) 
[Biomedizinische 
Forschungsanstalt m.b.H.,  
1988] 
[Données supplémentaires : 
Biomedizinische 
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Paramètrea Pyridine, 
dérivés alkylés 

Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-
éthylpyridine (MEP) 
Forschungsanstalt m.b.H., 
1987; Pharmaco-LSR Ltd., 
1994c[ 

Toxicité 
subchronique 

Aucune donnée 
répertoriée. 

CSENO subchronique 
par inhalation pour la 2-
picoline = 100 ppm 
(381 mg/m3) [rats et 
lapins, 6 mois]. Dans 
cette étude, des rats, des 
lapins et des cobayes 
ont été exposés à des 
doses de 2-picoline par 
inhalation 7 heures par 
jour pendant 6 mois. 
Les rats et les lapins 
n'ont montré aucun 
effet lié au composé à 
des doses de 25, 50 ou 
100 ppm (95, 191 ou 
381 mg/m3). Les 
cobayes ont montré une 
augmentation légère à 
modérée de la 
vacuolisation des 
hépatocytes, un effet 
également provoqué par 
le jeûne et jugé 
réversible (Patty's 
Toxicology, 2001). 
Autres données : des 
études de 13 semaines 
sur l'absorption de 3-
picoline dans l'eau 
potable par des rats et 
des souris sont en cours 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

Aucune 
donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

Aucune donnée répertoriée.. 
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Paramètrea Pyridine, 
dérivés alkylés 

Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-
éthylpyridine (MEP) 

(NTP, 2010). 
Toxicité 
chronique et 
cancérogénici
té 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 
[Données 
supplémentaires : des 
études de deux ans sur 
l'absorption de 3-
picoline dans l'eau 
potable par des rats et 
des souris sont en 
cours. Il a été noté que 
les incidences des 
adénomes de 
l'hypophyse chez les 
rats mâles et des 
adénomes 
bronchioloalvéolaires 
chez les rats mâles et 
femelles ont augmenté 
de façon significative à 
la plus forte dose 
(625 mg/L); toutefois, 
le rapport d'étude n'est 
pas terminé. NTP, 
2010] 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune 
donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

Aucune donnée répertoriée. 
 

Génotoxicité 
– in vitro 

Tests d'Ames 
pour la 
mutagénicité :  
Akolidine 10b et 
Akolidine 11b : 
Résultats positifs 
(selon la méthode 
de l'essai n  471 de 
l'OCDE, aucun 
autre détail n'a été 

Tests d'Ames pour la 
mutagénicité :  
2-, 3- et 4-picolines : 
Résultats négatifs pour 
les souches TA1535, 
TA1537, TA1538, 
TA97, TA98, TA100 et 
TA102 de Salmonella 
typhimurium,  

Tests d'Ames 
pour la 
mutagénicité :  
2,6- et 3,5-
lutidines : 
Résultats 
négatifs pour la 
souche TA100 
de Salmonella 
typhimurium, 

Tests d'Ames 
pour la 
mutagénicité :  
2,3,5-, 2,3,6- 
et 2,4,6-
collidines : 
Résultats 
négatifs pour 
les souches 
TA98 et 

Tests d'Ames 
pour la 
mutagénicité :  
2- et 3-
éthylpyridines : 
Résultats 
négatifs pour les 
souches TA1535, 
TA1537, 
TA1538, TA98 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

Tests d'Ames pour  
la mutagénicité :  
Résultats négatifs pour les 
souches TA1535, TA1537, 
TA1538, TA98 et TA100 de 
Salmonella typhimurium, 
avec activation métabolique 
(OCDE, 1995) 
 
Conversion génique : 
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Paramètrea Pyridine, 
dérivés alkylés 

Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-
éthylpyridine (MEP) 

fourni) [Lonza, 
2008a,b] 
 
Akolidine 12b : 
Négatif (Lonza, 
2008c) 
 
Aberration 
chromosomique  
Akolidine 10b et 
Akolidine 11b : 
Lymphocytes 
humains (in vitro) : 
Résultats négatifs 
(selon la méthode 
de l'essai no 473 de 
l'OCDE, aucun 
autre détail n'a été 
fourni) [Lonza, 
2008a,b]  

avec et sans activation 
métabolique (Ho et al., 
1981; Patty's 
Toxicology, 2001; 
Shoji et Kawakami, 
2006; Eisentraeger et 
al., 2008; USEPA, 
2009). 
 
Mutation des cellules 
de mammifères : 2-, 3- 
et 4-picolines : résultats 
négatifs pour les 
cellules pulmonaires de 
hamster de Chine (V79) 
sans activation 
métabolique (USEPA, 
2009). 
 
Ruptures des brins 
simples de l'ADN : 3-
picolines : Résultats 
négatifs pour les 
cellules pulmonaires de 
hamster de Chine, sans 
activation métabolique 
(NTP, 2007). 
 
Induction 
d'aneuploïdie : 
2-picoline : résultats 
positifs pour la souche 
D61.M de 
Saccharomyces 
cerevisiae 

avec ou sans 
activation 
métabolique 
(Florin et al., 
1980); 2,3-, 2,5-, 
3,5-, 3,4-, 2,4- et 
2,6-lutidines : 
Résultats 
négatifs pour les 
souches TA1535, 
TA1537, 
TA1538 TA98 et 
TA100 de 
Salmonella 
typhimurium, 
avec ou sans 
activation 
métabolique (Ho 
et al., 1981); 2,3-
lutidine : 
Résultats 
négatifs pour les 
souches TA98 et 
TA100 de 
Salmonella 
typhimurium, TA 
98, TA 100, avec 
ou sans 
activation 
métabolique 
(Aguayo et al., 
2004) 
 
Induction 
d'aneuploïdie : 

TA100 de 
Salmonella 
typhimurium, 
avec ou sans 
activation 
métabolique 
(Aguayo et al., 
2004; 
Eisentraeger et 
al., 2008); 
2,4,6-
collidine : 
Résultats 
négatifs pour 
les souches 
TA1535, 
TA1537, 
TA1538, 
TA98 et 
TA100 de 
Salmonella 
typhimurium, 
avec activation 
métabolique 
(Ho et al., 
1981) 

et TA100 de 
Salmonella 
typhimurium, 
avec activation 
métabolique (Ho 
et al., 1981) 

Résultats négatifs pour 
Saccharomyces cerevisiae 
(Zimmermann et al., 1984). 
 
Aberrations 
chromosomiques : 
Résultats positifs pour les 
lymphocytes humains en 
culture, avec activation 
métabolique, et Résultats 
positifs à des concentrations 
près des concentrations 
toxiques sans activation 
métabolique (mais Résultats 
négatifs à de plus faibles 
concentrations sans 
activation) [OCDE, 1995] 
 
Induction d'aneuploïdie : 
Résultats positifs pour la 
souche D61.M de 
Saccharornyces 
cerevisiae 
(Zimmermann et al., 1986) 
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Paramètrea Pyridine, 
dérivés alkylés 

Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-
éthylpyridine (MEP) 

(Zimmermann et al., 
1986).  

2,4 - et 2,6-
lutidines : 
résultats positifs 
pour la souche 
D61.M de 
Saccharomyces 
cerevisiae 
(Zimmermann et 
al., 1986) 

Génotoxicité 
– in vivo 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune 
donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Essai du micronoyau 
Résultats négatifs chez les 
souris CD-1 (selon la ligne 
directrice no 474 de 
l'OCDE) [OCDE, 1995] 

Toxicité pour 
le 
développeme
nt 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune 
donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

DMENO – toxicité pour le 
développement (rat) = 
300 mg/kg p.c. par jour 
d'après l'augmentation des 
pertes de portées complètes, 
la diminution du poids 
corporel des ratons à la 
naissance, la diminution du 
gain de poids corporel au 
jour 4 et la diminution de la 
viabilité des ratons dans 
l'étude décrite ci-dessus 
(aucune analyse statistique 
n'a été fournie). DSEO = 
95 mg/kg p.c. par jour. Dans 
cette étude sur une 
génération, des rats 
Sprague-Dawley (mâles et 
femelles, sans doute 10 par 
sexe par groupe puisque 
l'étude respecte la ligne 
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Paramètrea Pyridine, 
dérivés alkylés 

Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-
éthylpyridine (MEP) 
directrice n  421 de l'OCDE 
et qu'aucune autre donnée 
expérimentale n'a été 
fournie) ont reçu des doses 
de 30, 95 ou 300 mg 
MEP/kg p.c. par jour par 
gavage, 15 jours avant 
l'accouplement ainsi que 
pendant la période 
d'accouplement, la gestation 
et la lactation jusqu'au 
jour 4 après la naissance. 
DMEO pour la toxicité 
parentale = 95 mg/kg p.c. 
par jour d'après 
l'augmentation de la 
salivation chez les mâles et 
les femelles, ainsi que la 
diminution du gain de poids 
corporel chez les femelles 
pendant la lactation. À une 
dose de 300 mg/kg p.c. par 
jour, une diminution du gain 
de poids corporel a été 
observée chez les animaux 
des deux sexes. Deux mâles 
traités avec une dose de 
300 mg/kg par jour ont 
présenté une augmentation 
des lobules hépatiques; une 
diminution ou une 
déshydratation du contenu 
gastro-intestinal; une 
réduction des testicules, des 
épididymes, de la prostate et 
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Paramètrea Pyridine, 
dérivés alkylés 

Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-
éthylpyridine (MEP) 
de la vésicule séminale; 
ainsi qu'une petite masse sur 
un granulome spermatique 
et des symptômes cliniques 
comme l'ataxie, des yeux 
partiellement fermés, une 
courbure du dos et un 
niveau réduit d'activité. À 
cette dose, trois femelles ont 
perdu une portée complète 
et avaient des tissus 
mammaires inactifs. Des 
modifications du foie, une 
réduction de la rate et des 
zones rénales claires ont été 
observés chez deux de ces 
femelles (Pharmaco-LSR 
Ltd., 1994c). 

Toxicité pour 
la 
reproduction 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune 
donnée 
répertoriée. 

  CSENO = 300 mg/kg p.c. 
par jour, d'après l'absence 
d'effets sur le rendement 
reproducteur global chez les 
animaux traités dans le 
cadre de l'étude ci-dessus 
portant sur une génération 
(Pharmaco-LSR Ltd., 1994) 

Irritation Irritation 
cutanée : 
Akolidine 10b: 
Moyennement 
irritant (lapin) 
[Lonza, 2008a] 
 
Akolidine 11b et 
Akolidine 12b:  

Irritation cutanée : 
Les substances 2-, 3- et 
4-picolines sont 
fortement irritantes 
pour la peau; la 4-
picoline étant la plus 
puissante (Dutertre-
Catella et al., 1989; 
Patty's Toxicology, 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune 
donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

Aucune donnée 
répertoriée. 
 

Irritation cutanée : 
Fortement irritante pour la 
peau et corrosive (OCDE, 
1995; Patty's Toxicology, 
2001). 
 
Irritation oculaire : 
Fortement irritante pour les 
yeux (Patty's Toxicology, 
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Paramètrea Pyridine, 
dérivés alkylés 

Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines 2-méthyl-5-
éthylpyridine (MEP) 

Légèrement 
irritants (lapin) 
[Lonza, 2008b,c] 
 
PAP 220b : 
Corrosives pour la 
peau (Vertellus, 
2008) 
 
Irritation 
oculaire : 
PAP 220b : 
Corrosives pour les 
yeux (Vertellus, 
2008) 
 
Produits 
pyridiquesb : 
Corrosives et 
fortement irritantes 
pour les yeux 
(Reilly industries 
Inc., 2000) 

2001). 
 
Irritation oculaire : 
Les substances 2-, 3- et 
4-picolines sont 
fortement irritantes 
pour les yeux; la 4-
picoline étant la plus 
puissante (Dutertre-
Catella et al., 1989; 
Patty's Toxicology, 
2001). 

2001). 
 

Sensibilisatio
n 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune 
donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée.  

Aucune donnée 
répertoriée.  

Résultats négatifs chez les 
cobayes (Patty's 
Toxicology, 2001).  

Humains  Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée. 

Aucune 
donnée 
répertoriée. 

Aucune donnée 
répertoriée.  

Aucune donnée 
répertoriée.  

Aucune donnée répertoriée.  

 
a Définition : CL50, concentration létale médiane; DL50, dose létale médiane; CMENO, concentration minimale avec effet nocif observé; DMENO, dose minimale 
avec effet nocif observé; CSENO, concentration sans effet nocif observé; DSENO, dose sans effet nocif observé.  
b Les termes soulignés sont les marques de commerce ou les noms communs de mélanges qui contiennent de la pyridine, dérivés alkylés. 
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Annexe 5 : Résumé des résultats des modèles R(Q)SAi relatifs à la cancérogénicité des principaux composants de la pyridine, 
dérivés alkylés 
 
Modèle/substance Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines Méthyl-, éthyl- 

pyridines  
Model 
Applier 

Souris Souris 2-picoline : HC 
3-picoline : P 
4-picoline : HC 
 

2,3-lutidine : HC 
2,4-lutidine : HC 
2,5-lutidine : P 
2,6-lutidine : HC 
3,4-lutidine : HC 
3,5-lutidine : P 

2,3,5-collidine : HC 
2,4,6-collidine : HC 
2,3,6-collidine : HC 
 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : P 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : P 
4-propylpyridine : N 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
HC 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
N 

Femelles 2-picoline : HC 
3-picoline : P 
4-picoline : HC 
 
 

2,3-lutidine : HC 
2,4-lutidine : HC 
2,5-lutidine : P 
2,6-lutidine : HC 
3,4-lutidine : HC 
3,5-lutidine : P 

2,3,5-collidine : HC 
2,4,6-collidine : HC 
2,3,6-collidine : HC 
 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : N 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : N 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
HC 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
N 

Mâles 2-picoline : N 
3-picoline : P 
4-picoline : N 
 
 

2,3-lutidine : HC 
2,4-lutidine : HC 
2,5-lutidine : P 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : HC 
3,5-lutidine : P 

2,3,5-collidine : HC 
2,4,6-collidine : HC 
2,3,6-collidine : HC 
 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : P 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : P 
4-propylpyridine : N 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
HC 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
HC 

Rats Rats 2-picoline : HC 
3-picoline : HC 
4-picoline : HC 
 
 

2,3-lutidine : HC 
2,4-lutidine : HC 
2,5-lutidine : HC 
2,6-lutidine : HC 
3,4-lutidine : HC 
3,5-lutidine : HC 

2,3,5-collidine : HC 
2,4,6-collidine : HC 
2,3,6-collidine : HC 
 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : N 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : N 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
HC 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
HC 

Femelles 2-picoline : N 
3-picoline : N 
4-picoline : N 
 

2,3-lutidine : HC 
2,4-lutidine : HC 
2,5-lutidine : N 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : HC 
3,5-lutidine : N 

2,3,5-collidine : HC 
2,4,6-collidine : HC 
2,3,6-collidine : HC 
 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : N 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : N 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
HC 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
HC 

Mâles 2-picoline : N 
3-picoline : HC 
4-picoline : HC 

2,3-lutidine : HC 
2,4-lutidine : HC 
2,5-lutidine : HC 

2,3,5-collidine : HC 
2,4,6-collidine : HC 
2,3,6-collidine : HC 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : N 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : N 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
HC 
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Modèle/substance Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines Méthyl-, éthyl- 
pyridines  

 
 

2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : HC 
3,5-lutidine : HC 

 4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
HC 

Rongeurs 2-picoline : N 
3-picoline : HC 
4-picoline : HC 
 
 

2,3-lutidine : HC 
2,4-lutidine : HC 
2,5-lutidine : HC 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : HC 
3,5-lutidine : HC 

2,3,5-collidine : HC 
2,4,6-collidine : HC 
2,3,6-collidine : HC 
 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : N 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : N 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
HC 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
N 

Multicase 
Casetox 

Rongeurs 2-picoline : N 
3-picoline : N 
4-picoline : NC 

2,3-lutidine : N 
2,4-lutidine : N 
2,5-lutidine : N 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : N 
3,5-lutidine : NC 

2,4,6-collidine : N 
2,3,5-collidine : N 
2,3,6-collidine : N 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : NC 
4-éthylpyridine : NC 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : 
NC 
4-propylpyridine : 
NC 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
N 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
N 

Souris Mâles 2-picoline : N 
3-picoline : N 
4-picoline : NC 

2,3-lutidine : N 
2,4-lutidine : N 
2,5-lutidine : N 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : N 
3,5-lutidine : N 

2,4,6-collidine : N 
2,3,5-collidine : NC 
2,3,6-collidine : N 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : NC 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : 
NC 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
N 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
NC 

 Femelles 2-picoline : N 
3-picoline : N 
4-picoline : NC 

2,3-lutidine : N 
2,4-lutidine : N 
2,5-lutidine : N 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : N 
3,5-lutidine : N 

2,4,6-collidine : N 
2,3,5-collidine : N 
2,3,6-collidine : N 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : NC 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : 
NC 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
N 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
N 

Rats Mâles 2-picoline : N 
3-picoline : N 
4-picoline : N 

2,3-lutidine : N 
2,4-lutidine : N 
2,5-lutidine : N 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : N 
3,5-lutidine : N 

2,4,6-collidine : N 
2,3,5-collidine : N 
2,3,6-collidine : N 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : N 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : N 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
N 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
N 

 Femelles 2-picoline : N 
3-picoline : N 
4-picoline : N 

2,3-lutidine : N 
2,4-lutidine : NC 
2,5-lutidine : N 
2,6-lutidine : N 

2,4,6-collidine : N 
2,3,5-collidine : N 
2,3,6-collidine : N 
 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : N 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : N 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
N 
4-méthyl-2-
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Modèle/substance Picolines Lutidines Collidines Éthylpyridines Propylpyridines Méthyl-, éthyl- 
pyridines  

3,4-lutidine : N 
3,5-lutidine : N 

éthylpyridine : 
NC 

Topkat 
 

Rats Mâles 2-picoline : N 
3-picoline : N 
4-picoline : N 
 

2,3-lutidine : N 
2,4-lutidine : N 
2,5-lutidine : N 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : N 
3,5-lutidine : N 

2,4,6-collidine : N 
2,3,5-collidine : N 
2,3,6-collidine : N 
 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : N 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : 
NC 
3-propylpyridine : N 
4-propylpyridine : N 
 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
N 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
N 

Femelles 2-picoline : NC 
3-picoline : NC 
4-picoline : P 

2,3-lutidine : NC 
2,4-lutidine : NC 
2,5-lutidine : NC 
2,6-lutidine : NC 
3,4-lutidine : NC 
3,5-lutidine : NC 

2,4,6-collidine : P 
2,3,5-collidine : P 
2,3,6-collidine : NC 
 
 

2-éthylpyridine : NC 
3-éthylpyridine : NC 
4-éthylpyridine : NC 

2-propylpyridine : 
NC 
3-propylpyridine : 
NC 
4-propylpyridine : 
NC 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
NC 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
NC 

Souris Mâles 2-picoline : NC 
3-picoline : NC 
4-picoline : NC 

2,3-lutidine : NC 
2,4-lutidine : NC 
2,5-lutidine : NC 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : NC 
3,5-lutidine : NC 

2,4,6-collidine : NC 
2,3,5-collidine : NC 
2,3,6-collidine : NC 
 

2-éthylpyridine : NC 
3-éthylpyridine : NC 
4-éthylpyridine : NC 

2-propylpyridine : 
NC 
3-propylpyridine : 
NC 
4-propylpyridine : 
NC 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
N 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
NC 

Femelles 2-picoline : N 
3-picoline : P 
4-picoline : P 

2,3-lutidine : NC 
2,4-lutidine : N 
2,5-lutidine : N 
2,6-lutidine : N 
3,4-lutidine : NC 
3,5-lutidine : P 

2,4,6-collidine : N 
2,3,5-collidine : NC 
2,3,6-collidine : P 
 

2-éthylpyridine : N 
3-éthylpyridine : N 
4-éthylpyridine : N 

2-propylpyridine : N 
3-propylpyridine : 
NC 
4-propylpyridine : N 
 

2-méthyl-5-
éthylpyridine : 
NC 
4-méthyl-2-
éthylpyridine : 
N 

Derek  Mammifèr
es 

Aucune alerte de cancérogénicité pour ces substances 

 
                                                 
i N : négatif; P : positif; HC : hors du champ du modèle; NC : non concluant 
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